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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 
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No. 1021. Multilateral No 1021. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PREVENTION AND 
PUNISHMENT OF THE CRIME OF 
GENOCIDE. PARIS, 9 DECEMBER 1948 
[United Nations, Treaty Series, vol. 78, I-1021.] 

CONVENTION POUR LA PRÉVENTION ET 
LA RÉPRESSION DU CRIME DE 
GÉNOCIDE. PARIS, 9 DÉCEMBRE 1948 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 78, 
I-1021.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 1 July 2014 Date de prise d'effet : 1er juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 
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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF HARMONIZED 
TECHNICAL UNITED NATIONS 
REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS 
WHICH CAN BE FITTED AND/OR BE 
USED ON WHEELED VEHICLES AND 
THE CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF THESE 
UNITED NATIONS REGULATIONS. 
GENEVA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
HARMONISÉS DE L’ONU APPLICABLES 
AUX VÉHICULES À ROUES ET AUX 
ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES SUSCEPTIBLES 
D’ÊTRE MONTÉS OU UTILISÉS SUR LES 
VÉHICULES À ROUES ET LES 
CONDITIONS DE RECONNAISSANCE 
RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS 
DÉLIVRÉES CONFORMÉMENT À CES 
RÈGLEMENTS. GENÈVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, 
I-4789.] 

 
CORRECTIONS TO REGULATION NO. 117. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF TYRES WITH REGARD TO 
ROLLING SOUND EMISSIONS AND TO 
ADHESION ON WET SURFACES. GENEVA, 
9 APRIL 2014 

CORRECTIONS AU RÈGLEMENT NO 117. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DE PNEUMATIQUES EN CE 
QUI CONCERNE LE BRUIT DE ROULEMENT ET 
L'ADHÉRENCE SUR SOL MOUILLÉ. GENÈVE, 
9 AVRIL 2014 

Entry into force: 9 April 2014 Entrée en vigueur : 9 avril 2014 
Authentic text: Russian Texte authentique : russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
9 avril 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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CORRECTIONS TO REGULATION NO. 117. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF TYRES WITH REGARD TO 
ROLLING SOUND EMISSIONS AND TO 
ADHESION ON WET SURFACES. GENEVA, 
9 APRIL 2014 

CORRECTIONS AU RÈGLEMENT NO 117. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DE PNEUMATIQUES EN CE 
QUI CONCERNE LE BRUIT DE ROULEMENT ET 
L'ADHÉRENCE SUR SOL MOUILLÉ. GENÈVE, 
9 AVRIL 2014 

Entry into force: 9 April 2014 Entrée en vigueur : 9 avril 2014 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
9 avril 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 7310. Multilateral No 7310. Multilatéral 

VIENNA CONVENTION ON DIPLOMATIC 
RELATIONS. VIENNA, 18 APRIL 1961 
[United Nations, Treaty Series, vol. 500, 
I-7310.] 

CONVENTION DE VIENNE SUR LES 
RELATIONS DIPLOMATIQUES. VIENNE, 
18 AVRIL 1961 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 500, I-7310.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 May 2014 Date de prise d'effet : 2 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 

 

 



Volume 2983, A-7486 

 7 

No. 7486. Japan and New Zealand No 7486. Japon et Nouvelle-Zélande 

CONVENTION BETWEEN JAPAN AND 
NEW ZEALAND FOR THE AVOIDANCE 
OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
WELLINGTON, 30 JANUARY 1963 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 517, I-7486.] 

CONVENTION ENTRE LE JAPON ET LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
WELLINGTON, 30 JANVIER 1963 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 517, I-7486.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51854. Convention between New Zealand 
and Japan for the Avoidance of Double 
Taxation and the Prevention of Fiscal 
Evasion with respect to Taxes on Income 
(with protocol). Tokyo, 10 December 2012 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2982, 
I-51854.] 

51854. Convention entre la Nouvelle-
Zélande et le Japon tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu 
(avec protocole). Tokyo, 10 décembre 2012 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2982, 
I-51854.] 

Entry into force: 25 October 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: New Zealand, 25 April 2014 

Entrée en vigueur : 25 octobre 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Nouvelle-Zélande, 25 avril 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 25 April 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 25 avril 
2014 
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No. 8638. Multilateral No 8638. Multilatéral 

VIENNA CONVENTION ON CONSULAR 
RELATIONS. VIENNA, 24 APRIL 1963 
[United Nations, Treaty Series, vol. 596, 
I-8638.] 

CONVENTION DE VIENNE SUR LES 
RELATIONS CONSULAIRES. VIENNE, 
24 AVRIL 1963 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 596, I-8638.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 May 2014 Date de prise d'effet : 2 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 
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No. 9068. Multilateral No 9068. Multilatéral 

TREATY FOR THE PROHIBITION OF 
NUCLEAR WEAPONS IN LATIN 
AMERICA. MEXICO CITY, 
14 FEBRUARY 1967 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 634, I-9068.] 

TRAITÉ VISANT L'INTERDICTION DES 
ARMES NUCLÉAIRES EN AMÉRIQUE 
LATINE. MEXICO, 14 FÉVRIER 1967 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, 
I-9068.] 

 
MODIFICATION TO THE TREATY FOR THE 

PROHIBITION OF NUCLEAR WEAPONS IN 
LATIN AMERICA AND THE CARIBBEAN 
(RESOLUTION 267 (E-V)). 3 JULY 1990 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1894, 
A-9068.] 

MODIFICATION DU TRAITÉ VISANT 
L'INTERDICTION DES ARMES NUCLÉAIRES EN 
AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES 
(RÉSOLUTION 267 (E-V)). 3 JUILLET 1990 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1894, 
A-9068.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
St. Lucia Sainte-Lucie 
Deposit of instrument with the Government 

of Mexico: 10 April 2014 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement mexicain : 10 avril 2014 
Date of effect: 10 April 2014 Date de prise d'effet : 10 avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 21 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Mexique, 21 avril 2014 

 

 
MODIFICATION TO THE TREATY FOR THE 

PROHIBITION OF NUCLEAR WEAPONS IN 
LATIN AMERICA AND THE CARIBBEAN 
(RESOLUTION 268 (XII)). 10 MAY 1991 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1894, 
A-9068.] 

MODIFICATION DU TRAITÉ VISANT 
L'INTERDICTION DES ARMES NUCLÉAIRES EN 
AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES 
(RÉSOLUTION 268 (XII)). 10 MAI 1991 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1894, 
A-9068.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
St. Lucia Sainte-Lucie 
Deposit of instrument with the Government 

of Mexico: 10 April 2014 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement mexicain : 10 avril 2014 
Date of effect: 10 April 2014 Date de prise d'effet : 10 avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 21 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Mexique, 21 avril 2014 
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MODIFICATION TO THE TREATY FOR THE 
PROHIBITION OF NUCLEAR WEAPONS IN 
LATIN AMERICA AND THE CARIBBEAN 
(RESOLUTION 290 (VII)). 26 AUGUST 1992 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1894, 
A-9068.] 

MODIFICATION DU TRAITÉ VISANT 
L'INTERDICTION DES ARMES NUCLÉAIRES EN 
AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES 
(RÉSOLUTION 290 (VII)). 26 AOÛT 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1894, 
A-9068.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
St. Lucia Sainte-Lucie 
Deposit of instrument with the Government 

of Mexico: 10 April 2014 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement mexicain : 10 avril 2014 
Date of effect: 10 April 2014 Date de prise d'effet : 10 avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 21 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Mexique, 21 avril 2014 
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No. 9464. Multilateral No 9464. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
ELIMINATION OF ALL FORMS OF 
RACIAL DISCRIMINATION. NEW YORK, 
7 MARCH 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 660, I-9464.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR 
L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES 
FORMES DE DISCRIMINATION 
RACIALE. NEW YORK, 7 MARS 1966 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, 
I-9464.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 May 2014 Date de prise d'effet : 2 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 
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No. 14531. Multilateral No 14531. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON 
ECONOMIC, SOCIAL AND CULTURAL 
RIGHTS. NEW YORK, 16 DECEMBER 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 993, 
I-14531.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 
16 DÉCEMBRE 1966 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 993, I-14531.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 July 2014 Date de prise d'effet : 2 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 

 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE 

INTERNATIONAL COVENANT ON ECONOMIC, 
SOCIAL AND CULTURAL RIGHTS. 
NEW YORK, 10 DECEMBER 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2922, A-14531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 
2008 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2922, A-14531.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Gabon Gabon 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 1 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er avril 2014 

Date of effect: 1 July 2014 Date de prise d'effet : 1er juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 1er avril 2014 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 
NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L 'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 



Volume 2983, A-14668 

 36 

 



Volume 2983, A-14668 

 37 

 



Volume 2983, A-14668 

 38 

 
 
 
 

 
 



Volume 2983, A-14668 

 39 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 

 

 



Volume 2983, A-14668 

 40 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2983, A-14668 

 41 

 



Volume 2983, A-14668 

 42 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 



Volume 2983, A-14668 

 43 

 



Volume 2983, A-14668 

 44 

 



Volume 2983, A-14668 

 45 

 
 



Volume 2983, A-14668 

 46 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 



Volume 2983, A-14668 

 47 

 



Volume 2983, A-14668 

 48 

 



Volume 2983, A-14668 

 49 

 
 

 
 

 



Volume 2983, A-14668 

 50 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 July 2014 Date de prise d'effet : 2 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 

 

 
SECOND OPTIONAL PROTOCOL TO THE 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL AND 
POLITICAL RIGHTS, AIMING AT THE 
ABOLITION OF THE DEATH PENALTY. 
NEW YORK, 15 DECEMBER 1989 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1642, A-14668.] 

DEUXIÈME PROTOCOLE FACULTATIF SE 
RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL 
RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 
VISANT À ABOLIR LA PEINE DE MORT. 
NEW YORK, 15 DÉCEMBRE 1989 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1642, A-14668.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
El Salvador El Salvador 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 avril 2014 

Date of effect: 8 July 2014 Date de prise d'effet : 8 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 avril 2014 

 

 
Reservation:  Réserve :  

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2983, A-14668 

 51 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

ACCESSION ADHÉSION 
Gabon Gabon 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 July 2014 Date de prise d'effet : 2 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Poland Pologne 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 25 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 avril 2014 

Date of effect: 25 July 2014 Date de prise d'effet : 25 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 avril 2014 

 

 



Volume 2983, A-14861 

 52 

No. 14861. Multilateral No 14861. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
SUPPRESSION AND PUNISHMENT OF 
THE CRIME OF APARTHEID. 
NEW YORK, 30 NOVEMBER 1973 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1015, I-14861.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR 
L'ÉLIMINATION ET LA RÉPRESSION DU 
CRIME D'APARTHEID. NEW YORK, 
30 NOVEMBRE 1973 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1015, I-14861.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 May 2014 Date de prise d'effet : 2 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 
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No. 15020. Multilateral No 15020. Multilatéral 

CONVENTION ON REGISTRATION OF 
OBJECTS LAUNCHED INTO OUTER 
SPACE. NEW YORK, 12 NOVEMBER 
1974 [United Nations, Treaty Series, vol. 1023, 
I-15020.] 

CONVENTION SUR L'IMMATRICULATION 
DES OBJETS LANCÉS DANS L'ESPACE 
EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE. NEW YORK, 
12 NOVEMBRE 1974 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1023, I-15020.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 28 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 avril 2014 

Date of effect: 28 April 2014 Date de prise d'effet : 28 avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 28 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 avril 2014 
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No. 18232. Multilateral No 18232. Multilatéral 

VIENNA CONVENTION ON THE LAW OF 
TREATIES. VIENNA, 23 MAY 1969 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1155, 
I-18232.] 

CONVENTION DE VIENNE SUR LE DROIT 
DES TRAITÉS. VIENNE, 23 MAI 1969 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, 
I-18232.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 May 2014 Date de prise d'effet : 2 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 
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No. 20378. Multilateral No 20378. Multilatéral 

CONVENTION ON THE ELIMINATION OF 
ALL FORMS OF DISCRIMINATION 
AGAINST WOMEN. NEW YORK, 
18 DECEMBER 1979 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1249, I-20378.] 

CONVENTION SUR L'ÉLIMINATION DE 
TOUTES LES FORMES DE 
DISCRIMINATION À L'ÉGARD DES 
FEMMES. NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 
1979 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1249, I-20378.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 May 2014 Date de prise d'effet : 2 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 

 

  
WITHDRAWAL OF THE DECLARATION WITH 

REGARD TO ARTICLE 15(4) AND OF THE 
RESERVATIONS TO ARTICLES 9(2), 16 (C), (D), 
(F), (G), (H) AND 29(1) MADE UPON 
RATIFICATION 

RETRAIT DE DÉCLARATION À L’ÉGARD DU 
PARAGRAPHE 4 DE L’ARTICLE 15 ET DES 
RÉSERVES AU PARAGRAPHE 2 DE 
L’ARTICLE 9, AUX ALINÉAS C), D), F), G) ET 
H) DE L’ARTICLE 16 ET AU PREMIER 
PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 29 FORMULÉES 
LORS DE LA RATIFICATION 

Tunisia Tunisie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 17 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 17 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 17 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 17 avril 2014 
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No. 22307. Australia and New 
Zealand 

No 22307. Australie et Nouvelle-
Zélande 

AUSTRALIA-NEW ZEALAND CLOSER 
ECONOMIC RELATIONS TRADE 
AGREEMENT. CANBERRA, 28 MARCH 
1983 [United Nations, Treaty Series, vol. 1329, 
I-22307.] 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE 
L'AUSTRALIE ET LA NOUVELLE-
ZÉLANDE DANS LE CADRE DE 
RELATIONS ÉCONOMIQUES PLUS 
ÉTROITES. CANBERRA, 28 MARS 1983 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1329, 
I-22307.] 

 

PROTOCOL ON INVESTMENT TO THE 
NEW ZEALAND-AUSTRALIA CLOSER 
ECONOMIC RELATIONS TRADE AGREEMENT 
(WITH ANNEXES AND EXCHANGES OF 
LETTERS). WELLINGTON, 16 FEBRUARY 
2011 

PROTOCOLE RELATIF AUX INVESTISSEMENTS 
À L'ACCORD COMMERCIAL ENTRE LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE ET L'AUSTRALIE 
DANS LE CADRE DE RELATIONS 
ÉCONOMIQUES PLUS ÉTROITES (AVEC 
ANNEXES ET ÉCHANGES DE LETTRES). 
WELLINGTON, 16 FÉVRIER 2011 

Entry into force: 1 March 2013, in accordance 
with article 29 

Entrée en vigueur : 1er mars 2013, 
conformément à l'article 29 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: New Zealand, 25 April 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Nouvelle-Zélande, 25 avril 2014 

Only the authentic English text of the Protocol, its annexes 
and exchanges of letters, as well as their 
corresponding translation into French, are published 
herein. The lengthy and technical headnotes, which 
include various schedules of activities and sectors, 
are not published herein, in accordance with 
article 12 (2) of the General Assembly Regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the United 
Nations, as amended, and the publication practice of 
the Secretariat. 

Seul le texte authentique anglais du Protocole, de ses 
annexes et échanges de lettres, ainsi que leur 
traduction en français, est publié ici. Les volumineux 
sommaires de nature technique contenant divers 
plans des activités et des secteurs couverts ne sont 
pas publiés ici, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 
destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la 
pratique du Secrétariat en matière de publication. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE RELATIF AUX INVESTISSEMENTS À L’ACCORD COMMERCIAL 
ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET L’AUSTRALIE DANS LE CADRE DE 
RELATIONS ÉCONOMIQUES PLUS ÉTROITES 

Préambule  

La Nouvelle-Zélande et l’Australie (« les Parties »), 
Conscientes de l’amitié de longue date et des liens historiques, politiques, sociaux, 

économiques et géographiques étroits qu’elles entretiennent ainsi que du caractère particulier des 
relations établies sur cette base, 

S’appuyant sur les relations économiques étroites, profondes et en constante évolution 
établies en vertu de l’Accord commercial entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande dans le cadre de 
relations économiques plus étroites, conclu le 28 mars 1983 (« Accord »), et stimulées notamment 
par le Protocole à l’Accord commercial entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande dans le cadre de 
relations économiques plus étroites, relatif au commerce des services (« Protocole relatif aux 
services »), 

Reconnaissant l’engagement conjoint de leurs deux Gouvernements à travailler à la création 
d’un marché économique unique trans-tasmanien en levant ou en réduisant progressivement les 
obstacles aux activités économiques trans-tasmaniennes, 

Reconnaissant l’ampleur des investissements trans-tasmaniens et désireuses de favoriser 
davantage le flux des investissements entre les Parties ainsi que de concourir à la réalisation de 
l’objectif de créer un marché économique unique par la conclusion d’un protocole relatif aux 
investissements (« Protocole »), 

Conscientes de leurs droits et obligations au titre de l’Accord instituant l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) ainsi que d’autres accords et arrangements commerciaux et 
économiques multilatéraux et bilatéraux, 

Reconnaissant que l’élargissement des relations économiques étroites entre les Parties par la 
conclusion d’un protocole relatif aux investissements peut contribuer à promouvoir le 
développement durable, notamment le développement social, le développement économique et la 
protection de l’environnement, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins de l’application du présent Protocole :  
a) L’expression « investissements concernés » désigne, s’agissant d’une Partie, les 

investissements réalisés sur son territoire par un investisseur de l’autre Partie 
existants à la date d’entrée en vigueur du présent Protocole ou qui sont effectués, 
acquis ou accrus par la suite; 
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b) Le terme « entreprise » désigne toute entité privée ou publique constituée ou 
organisée conformément à la législation en vigueur, à des fins lucratives ou non, 
notamment toute société, fiducie, société de personnes, entreprise individuelle, 
coentreprise, association ou organisation similaire, et toute filiale d’une entreprise; 

c) L’expression « entreprise d’une Partie » désigne une entreprise constituée ou 
organisée conformément à la législation de cette Partie ou une filiale située sur son 
territoire qui y exerce des activités commerciales;  

d) L’expression « monnaie librement utilisable » désigne une monnaie librement 
utilisable au sens des Statuts du Fonds monétaire international et de toute 
modification apportée à ceux-ci par la suite, ou une monnaie utilisée pour effectuer 
des paiements internationaux et largement échangée sur les principales places 
boursières internationales; 

e) Le terme « investissement » désigne les actifs de toute nature détenus ou contrôlés, 
directement ou indirectement, par un investisseur et qui possèdent les 
caractéristiques d’un investissement, telles que l’engagement de capitaux ou d’autres 
ressources, l’attente d’un gain ou de bénéfices ou la prise en charge d’un risque. Un 
investissement peut revêtir les formes suivantes : 
i) Une entreprise; 
ii) Des parts sociales, actions ou autres formes de participation au capital d’une 

entreprise, y compris les droits qui en découlent; 
iii) Des obligations, y compris celles émises par l’État, obligations non garanties, 

prêts et autres titres de créance, y compris les droits qui en découlent; 
iv) Des opérations à terme, des options et autres produits dérivés; 
v) Des droits contractuels, notamment ceux obtenus en vertu de contrats clés en 

main ou de contrats de construction, de gestion, de production ou de partage de 
recettes; 

vi) Des créances financières ou des droits à toutes prestations contractuelles 
relatives à des activités commerciales et ayant une valeur économique; 

vii) Des droits de propriété intellectuelle et des fonds de commerce; 
viii) Des droits conférés en vertu de la législation ou de contrats tels que les 

concessions, licences, autorisations et permis; et 
ix) Tout autre bien corporel ou incorporel, meuble ou immeuble, ainsi que tous 

droits patrimoniaux connexes tels que les baux, hypothèques, privilèges, gages 
et nantissements. 

Aux fins de la présente définition, l’investissement comprend également un 
rendement. Tout rendement investi est aussi considéré comme un investissement et 
aucune modification de la forme dans laquelle un actif est investi ou réinvesti 
n’affecte son caractère d’investissement. Un investissement peut être détenu ou 
contrôlé par un investisseur d’une Partie même s’il a été réalisé par l’intermédiaire 
d’une entreprise dûment constituée, établie, mise en place ou dûment organisée de 
toute autre manière conformément à la législation d’une tierce partie; 

f) L’expression « investisseur d’une Partie » désigne une Partie ou une personne 
physique ou une entreprise d’une Partie qui envisage d’effectuer, qui effectue ou a 
qui effectué un investissement sur le territoire de l’autre Partie; 
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g) Le terme « mesure » s’entend de toute mesure prise par une Partie, sous forme de 
législation, de règlement, de règle, de procédure, de décision, d’acte administratif 
ou de pratique ou sous toute autre forme; 

h) L’expression « mesure adoptée ou maintenue par une Partie » s’entend d’une 
mesure prise par : 
i) Des gouvernements ou autorités centraux, régionaux ou locaux; ou 
ii) Des organismes non gouvernementaux dans l’exercice de pouvoirs qui leur 

sont délégués par les gouvernements ou autorités centraux, régionaux ou 
locaux; 

i) Le terme « personne physique d’une Partie » désigne toute personne physique 
possédant la nationalité ou la citoyenneté de cette Partie ou le droit de résidence 
permanente en vertu de ses lois et règlements; 

j) Le terme « personne » désigne toute personne physique ou toute entreprise; 
k) Le terme « revenu » désigne toute somme produite par un investissement ou en 

découlant, y compris les bénéfices, dividendes, intérêts, gains en capital, 
redevances, versements liés aux droits de propriété intellectuelle et tous autres 
revenus licites; 

l) L’expression « territoire d’une Partie », conformément au paragraphe 2 de 
l’article 2 de l’Accord : 
i) En ce qui concerne l’Australie, n’inclut aucun territoire australien autre que 

les territoires intérieurs du pays; et 
ii) En ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, désigne le territoire de 

la Nouvelle-Zélande, mais n’inclut pas les Îles Cook, Nioué et Tokélaou; 
À moins que les Parties n’aient échangé des notes convenant des conditions dans 
lesquelles s’applique le présent Protocole; 

m) L’expression « Accord sur les ADPIC » désigne l’Accord sur les aspects des droits 
de propriété intellectuelle qui touchent au commerce, lequel fait partie de l’Accord 
instituant l’OMC; et 

n) L’expression « Accord instituant l’OMC » désigne l’Accord de Marrakech 
instituant l’Organisation mondiale du commerce, fait le 15 avril 1994. 

Article 2. Objectifs 

Les Parties concluent le présent Protocole à l’effet d’atteindre les objectifs suivants :  
a) Renforcer les relations économiques entre les Parties, favoriser l’évolution 

constante de l’Accord et travailler au développement d’un marché économique 
unique trans-tasmanien; 

b) Alléger les obstacles aux investissements entre les Parties; 
c) Encourager et promouvoir les investissements entre les Parties; et 
d) Établir un ensemble de règles transparentes propices à l’accroissement des 

investissements entre les Parties et assurer la protection et la sécurité des 
investissements concernés sur le territoire de chacune des Parties. 
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Article 3. Champ d’application 

1. Le présent Protocole s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie 
concernant : 

a) Les investisseurs de l’autre Partie; 
b) Les investissements concernés; et  
c) En ce qui concerne l’article 7 (Prescriptions de résultats), tous les investissements 

réalisés sur le territoire de cette Partie. 
2. Le fait qu’une Partie subordonne la fourniture de services sur son territoire par un 

prestataire de services de l’autre Partie au dépôt d’un cautionnement ou de toute autre forme de 
garantie financière ne suffit pas en soi à rendre le présent Protocole applicable à la prestation de 
ces services transfrontaliers. Le présent Protocole s’applique cependant au traitement réservé par 
cette Partie au cautionnement ou à une autre forme de garantie financière. 

3. Plus précisément, les dispositions du présent Protocole ne lient aucune des Parties au 
regard de tout acte accompli, tout fait survenu ou toute situation éteinte avant la date de son entrée 
en vigueur. 

Article 4. Lien avec le Protocole relatif aux services  

En cas d’incompatibilité entre les droits et obligations qui figurent dans le Protocole relatif 
aux services et ceux prévus par le présent Protocole, ces derniers prévalent dans la mesure où ils 
assurent un traitement plus favorable aux investisseurs de l’autre Partie ou aux investissements 
concernés. 

Article 5. Traitement national 

Chacune des Parties accorde aux investisseurs de l’autre Partie et aux investissements 
concernés un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances 
analogues, à ses propres investisseurs et à leurs investissements en ce qui concerne la mise en 
place, l’acquisition, l’extension, la gestion, la direction, l’exploitation et la vente ou toute autre 
forme d’aliénation d’investissements sur son territoire.  

Article 6. Traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chacune des Parties accorde aux investisseurs de l’autre Partie et aux investissements 
concernés un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances 
analogues, aux investisseurs de toute tierce partie et à leurs investissements en ce qui concerne la 
mise en place, l’acquisition, l’extension, la gestion, la direction, l’exploitation et la vente ou toute 
autre forme d’aliénation d’investissements sur son territoire.  

2.  Plus précisément, le présent article ne s’applique pas aux procédures de règlement de 
différends.  
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Article 7. Prescriptions de résultats 

1. Aucune des Parties ne peut imposer ou appliquer des prescriptions relatives à la mise en 
place, l’acquisition, l’extension, la gestion, la direction, l’exploitation ou la vente ou toute autre 
forme d’aliénation d’un investissement d’un investisseur de l’autre Partie ou d’une tierce partie sur 
son territoire, ni exécuter un engagement aux fins de : 

a) Exporter une quantité ou un pourcentage donné de biens ou de services; 
b) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu local; 
c) Acheter, utiliser ou privilégier les biens produits sur son territoire ou acheter des 

biens de personnes qui se trouvent sur son territoire; 
d) Lier de quelque manière que ce soit le volume ou la valeur des importations au 

volume ou à la valeur des exportations ou aux rentrées de devises attribuables à 
l’investissement en question; 

e) Restreindre sur son territoire la vente de biens produits ou de services fournis par 
cet investissement en la liant de quelque manière que ce soit au volume ou à la 
valeur de ses exportations ou à ses revenus en devises; 

f) Transférer une technologie donnée, un procédé de fabrication ou tout autre savoir-
faire exclusif à quiconque sur son territoire; ou 

g) Approvisionner de son seul territoire un marché régional spécifique ou le marché 
mondial en biens que l’investisseur produit ou en services qu’il fournit. 

2. Aucune des Parties ne peut subordonner l’octroi ou le maintien d’un avantage à la mise 
en place, l’acquisition, l’extension, la gestion, la direction, l’exploitation ou à la vente ou à toute 
autre forme d’aliénation d’un investissement sur son territoire de tout investisseur de l’autre Partie 
ou d’une tierce partie au respect de l’une des exigences suivantes :  

a) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu local; 
b) Acheter, utiliser ou privilégier les biens produits sur son territoire ou acheter des 

biens à des personnes sur son territoire; 
c) Lier de quelque manière que ce soit le volume ou la valeur des exportations au 

volume ou à la valeur des exportations ou aux rentrées de devises résultant de 
l’investissement en question; ou 

d) Restreindre sur son territoire la vente de biens produits ou de services fournis par 
cet investissement en la liant de quelque manière que ce soit au volume ou à la 
valeur de ses exportations ou à ses revenus en devises. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 ne peut être interprétée comme empêchant une Partie 
de subordonner l’octroi ou le maintien d’un avantage dans le cadre d’un investissement réalisé sur 
son territoire par un investisseur d’une Partie ou d’une tierce partie au respect de l’obligation 
d’implanter la production, de fournir un service, de former ou d’employer du personnel, de 
construire ou d’agrandir certaines installations ou d’effectuer des travaux de recherche et 
développement sur son territoire. 

4. L’alinéa f) du paragraphe 1 ne s’applique pas : 
a) Lorsqu’une Partie autorise l’utilisation d’un droit de propriété intellectuelle 

conformément à l’article 31 de l’Accord sur les ADPIC, ni à des mesures requérant 
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la divulgation d’informations exclusives qui relèvent de l’article 39 de cet Accord et 
qui sont conformes à ses dispositions; ni 

b) Lorsque l’obligation est imposée ou l’engagement est exécuté par un tribunal, un 
tribunal administratif ou une autorité de concurrence en vue de corriger une 
pratique jugée anticoncurrentielle au titre de la législation relative à la concurrence 
de la Partie en question, en vertu d’une procédure judiciaire ou administrative. 

5. Les alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 et a) et b) du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux 
conditions requises pour des biens ou des services au titre des programmes d’aide étrangère ou de 
promotion des exportations. 

6. Les alinéas b), c), f) et g) du paragraphe 1 et a) et b) du paragraphe 2 ne s’appliquent pas 
aux achats publics. 

7. Les alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux conditions imposées par une 
Partie importatrice sur le contenu que des produits doivent avoir pour bénéficier de tarifs ou de 
quotas préférentiels.  

8. Plus précisément, les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent à aucune obligation autre que 
celles qui y sont énoncées. 

9. Le présent article n’empêche pas l’application d’engagements ou d’obligations entre des 
parties privées qui ne sont pas imposés ou exigés par une Partie.  

Article 8. Haute direction et conseils d’administration 

1. Aucune des Parties ne peut obliger l’une de ses entreprises constituant un investissement 
concerné à nommer à des postes de haute direction des personnes physiques d’une nationalité 
particulière. 

2. Aucune des Parties ne peut exiger que la majorité des membres du conseil 
d’administration de l’une de ses entreprises constituant un investissement concerné, ou de tout 
comité s’y rapportant, soient d’une nationalité particulière ou qu’ils soient des résidents de cette 
Partie.  

3. Aucune des Parties ne peut exiger que moins de la majorité des membres du conseil 
d’administration de l’une de ses entreprises constituant un investissement concerné, ou de tout 
comité s’y rapportant, soient d’une nationalité particulière ou qu’ils soient des résidents de cette 
Partie si cette exigence est susceptible d’affecter sensiblement la capacité de l’investisseur 
d’exercer un contrôle sur son investissement. 

Article 9. Mesures non conformes 

1. Les articles 5 (Traitement national), 6 (Traitement de la nation la plus 
favorisée), 7 (Prescriptions de résultats) et 8 (Haute direction et conseils d’administration) ne 
s’appliquent pas : 

a) À toute mesure existante non conforme appliquée par une Partie : 
i) Au niveau des gouvernements centraux ou régionaux, comme indiqué par 

cette Partie dans son tableau à l’annexe I; ou 
ii) Au niveau du gouvernement local; 
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b) À la prorogation ou au renouvellement rapide de toute mesure non conforme visée à 
l’alinéa a); ou 

c) À toute modification apportée à une mesure non conforme visée à l’alinéa a), dans 
la mesure où cette modification ne réduit pas la conformité de la mesure, telle 
qu’elle existait juste avant la modification, avec les articles 5 (Traitement 
national), 6 (Traitement de la nation la plus favorisée), 7 (Prescriptions de résultats) 
et 8 (Haute direction et conseils d’administration). 

2. Les articles 5 (Traitement national), 6 (Traitement de la nation la plus 
favorisée), 7 (Prescriptions de résultats) et 8 (Haute direction et conseils d’administration) ne 
s’appliquent à aucune mesure qu’une Partie adopte ou maintient à l’égard des secteurs, sous-
secteurs ou activités figurant dans son tableau à l’annexe II. 

3. Aucune des Parties ne peut, en vertu d’une mesure adoptée après la date d’entrée en 
vigueur du présent Protocole et visée dans son tableau à l’annexe II, obliger un investisseur de 
l’autre Partie, en raison de sa nationalité, à vendre ou aliéner de toute autre manière un 
investissement existant au moment où cette mesure entre en vigueur. 

4. Les articles 5 (Traitement national), 6 (Traitement de la nation la plus favorisée) 
et 8 (Haute direction et conseils d’administration) ne s’appliquent pas : 

a) Aux achats publics; ni 
b) Aux subventions ni aux dons accordés par une Partie, notamment les prêts, 

garanties et assurances bénéficiant d’un appui public. 

Article 10. Transferts 

1. Chacune des Parties permet que tous les transferts vers son territoire et hors de celui-ci 
relatifs à un investissement concerné soient effectués librement et sans retard, dans une monnaie 
librement utilisable et au taux de change en vigueur sur le marché à la date du transfert. Ces 
transferts comprennent :  

a) La participation au capital, notamment l’apport initial;  
b) Les bénéfices, dividendes, intérêts, gains en capital, redevances, frais de gestion et 

d’assistance technique et autres frais; 
c) Le produit de la vente de tout ou partie de l’investissement concerné ou de sa 

liquidation partielle ou totale; 
d) Les versements effectués en vertu d’un contrat, notamment en exécution d’un 

accord de prêt; 
e) Les versements effectués en application des articles 13 (Indemnisation des pertes) et 

14 (Expropriation); 
f) Les paiements découlant du règlement de différends; et  
g) Les salaires et autres rémunérations du personnel embauché de l’étranger aux fins 

de l’investissement en question. 
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, l’une ou l’autre des Parties peut retarder ou 

empêcher un transfert au moyen d’une application équitable, non discriminatoire et de bonne foi 
de ses lois régissant : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 
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b) L’émission, la négociation ou la gestion des valeurs mobilières, les opérations à 
terme ou les produits dérivés; 

c) Les infractions pénales;  
d) L’établissement de rapports financiers ou la comptabilité des transferts lorsque 

nécessaire pour aider les forces de l’ordre ou les autorités chargées de la 
réglementation financière;  

e) L’exécution d’ordonnances ou de jugements rendus dans le cadre de procédures 
judiciaires ou administratives; ou 

f) La sécurité sociale, les régimes de retraite publics ou les plans d’épargne 
obligatoire. 

Article 11. Mesures de sauvegarde de la balance des paiements 

1. Nonobstant les dispositions de l’article 10 (Transferts), une Partie peut adopter ou 
maintenir des restrictions concernant les transferts visés audit article en cas de graves difficultés 
ou de risque de graves difficultés concernant sa balance des paiements et ses finances extérieures;  

2. Les restrictions adoptées ou maintenues en vertu du paragraphe 1 : 
a) Sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international; 
b) Évitent de nuire inutilement aux intérêts commerciaux, économiques et financiers 

de l’autre Partie; 
c) Ne vont pas au-delà des mesures nécessaires pour faire face aux circonstances 

énoncées au paragraphe 1; 
d) Sont temporaires et éliminées progressivement au fur et à mesure que la situation 

envisagée au paragraphe 1 s’améliore; et 
e) Sont appliquées sur la base du traitement national et de telle sorte que les 

investissements concernés et les investisseurs de l’autre Partie ne fassent pas l’objet 
d’un traitement moins favorable que celui qui est accordé aux investisseurs et 
investissements d’une tierce partie. 

3. Toutes restrictions adoptées ou maintenues par une Partie en vertu du paragraphe 1 ou 
toutes modifications qui y sont apportées sont notifiées à l’autre Partie dans les 14 jours suivant 
leur adoption. 

4. La Partie qui adopte ou qui maintient des restrictions en vertu du paragraphe 1 engage 
des consultations avec l’autre Partie dans les 45 jours suivant la date de notification en vue de 
l’examen des mesures adoptées ou maintenues. 

Article 12. Norme minimale de traitement  

1. Chacune des Parties accorde aux investissements concernés un traitement conforme à la 
norme minimale de traitement définie par le droit international coutumier, notamment un 
traitement juste et équitable ainsi qu’une protection et une sécurité complètes. 
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2. L’obligation visée au paragraphe 1 prévoit : 
a) Un « traitement juste et équitable », comprenant l’obligation de ne pas refuser que 

justice soit rendue lors de procédures pénales, civiles ou administratives menées 
dans le cadre d’une procédure régulière;  

b) Une « protection et une sécurité complètes », obligeant chacune des Parties à 
prendre les mesures raisonnablement nécessaires pour assurer la protection et la 
sécurité physiques de l’investissement concerné. 

3. Plus précisément, les concepts de « traitement juste et équitable » et de « protection et 
sécurité complètes » ne supposent aucun traitement complémentaire ou supplémentaire à celui 
requis par la norme minimale du droit international coutumier ni ne créent de droits substantiels 
supplémentaires.  

4. Le constat d’une violation d’une autre disposition du présent Protocole ou d’un accord 
international distinct ne suffit pas à établir la violation du présent article. 

Article 13. Indemnisation des pertes  

1. Nonobstant l’alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 9 (Mesures non conformes), chacune 
des Parties accorde aux investisseurs de l’autre Partie et aux investissements concernés, dans le 
cadre des mesures qu’elle adopte ou qu’elle maintient à l’égard des pertes subies par des 
investissements sur son territoire en raison d’un conflit armé ou de troubles civils, un traitement 
non moins favorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances analogues : 

a) À ses propres investisseurs et à leurs investissements; et 
b) Aux investisseurs d’une tierce partie et à leurs investissements. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, si un investisseur d’une Partie subit une 
perte sur le territoire de l’autre Partie du fait que son investissement concerné a été : 

a) Réquisitionné en tout ou en partie par les forces ou les autorités de l’autre Partie; ou  
b) Détruit en tout ou en partie par les forces ou les autorités de l’autre Partie alors que 

la situation n’exigeait pas sa destruction; 
L’autre Partie accorde à l’investisseur, pour cette perte, une restitution, une indemnité ou les deux, 
le cas échéant. Les indemnités sont appropriées, efficaces et sans délai, conformément entre autres 
aux paragraphes 2 à 4 de l’article 14 (Expropriation). 

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux mesures existantes concernant les subventions ou 
les dons consentis par une Partie, notamment les prêts, garanties et assurances bénéficiant d’un 
appui public qui seraient incompatibles avec l’article 5 (Traitement national), à l’exception de 
l’alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 9 (Mesures non conformes). 

Article 14. Expropriation  

1. Aucune des Parties ne peut exproprier ou nationaliser, directement ou indirectement, un 
investissement concerné par des mesures équivalentes à l’expropriation ou à la nationalisation 
(« expropriation »), sauf : 

a) À des fins publiques; 
b) De manière non discriminatoire; 
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c) Sur paiement d’une indemnisation appropriée, efficace et sans délai, conformément 
aux paragraphes 2 à 4 du présent article; et 

d) Dans le cadre d’une procédure régulière. 
2. L’indemnité :  

a) Est payée sans retard; 
b) Est équivalente à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié 

immédiatement avant l’expropriation;  
c) Est calculée sans tenir compte de toute modification de la valeur de l’investissement 

du fait de la diffusion de l’expropriation envisagée; et 
d) Est pleinement réalisable et librement transférable. 

3. L’indemnité est payable dans la monnaie dans laquelle l’investissement a été réalisé ou, à 
la demande l’investisseur, dans toute autre monnaie librement utilisable. Elle inclut des intérêts 
calculés à un taux commercialement raisonnable pour cette monnaie de la date à laquelle les 
mesures en question ont été prises jusqu’à la date du paiement, et est librement transférable entre 
les territoires des Parties. Si l’investisseur demande que le paiement soit effectué dans une 
monnaie librement utilisable, l’indemnité visée à l’alinéa c) du paragraphe 1, y compris tous 
intérêts courus, est convertie dans la monnaie du paiement au taux de change en vigueur sur le 
marché à la date de paiement. 

4. Le présent article ne s’applique pas à l’octroi de licences obligatoires concernant des 
droits de propriété intellectuelle conformément aux dispositions de l’Accord sur les ADPIC. 

Article 15. Transparence 

1. Chacune des Parties veille à ce que ses lois, règlements, procédures et décisions 
administratives d’application générale concernant les questions visées dans le présent Protocole 
soient publiés dans les plus brefs délais ou rendus publics de toute autre manière afin de permettre 
aux personnes intéressées de l’autre Partie d’en prendre connaissance. Chacune des Parties publie 
également les accords internationaux concernant les investissements auxquels elle est partie.  

2. Dans la mesure du possible, chaque Partie : 
a) Publie à l’avance toute mesure visée au paragraphe 1 qu’elle se propose 

d’adopter; et 
b) Donne aux personnes intéressées de l’autre Partie la possibilité de faire des 

observations sur les mesures envisagées. 
3. Afin de mettre en œuvre de façon cohérente, impartiale et raisonnable ses lois, 

règlements, procédures et décisions administratives d’application générale concernant les 
questions visées dans le présent Protocole, chacune des Parties veille à ce que ses organismes 
administratifs, dans l’application de ces mesures à des investisseurs particuliers de l’autre Partie 
ou à des investissements concernés dans des cas spécifiques par une décision judiciaire, la 
réglementation, l’octroi de licences, les conclusions et les processus d’homologation : 

a) Donnent, dans la mesure du possible, lorsqu’une procédure est engagée, un préavis 
raisonnable aux personnes de l’autre Partie qui sont directement affectées par les 
procédures d’un organisme, conformément aux procédures internes en vigueur, y 
compris une description de la nature de celle-ci, une déclaration concernant son 
fondement juridique et une description générale des questions en suspens; 
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b) Donnent à ces personnes une occasion raisonnable de présenter des faits et des 
arguments à l’appui de leur point de vue avant toute procédure administrative 
définitive, si le temps, la nature de la procédure et l’intérêt général le permettent; et  

c) Suivent des procédures conformes à sa législation. 
4. Chacune des Parties met en place des tribunaux, des tribunaux quasi-judiciaires, des 

tribunaux administratifs ou des procédures afin d’examiner rapidement et, le cas échéant, de 
corriger les actes administratifs définitifs relatifs aux questions visées dans le présent Protocole. 
Ces tribunaux sont impartiaux et indépendants de l’organisme ou de l’autorités chargé de 
l’application des actes administratifs et n’ont aucun intérêt substantiel dans le règlement de la 
question. 

5. Chacune des Parties veille à ce que, devant les tribunaux ou dans le cadre des procédures 
en question, les parties à la procédure aient droit à : 

a) Une occasion raisonnable de soutenir ou de défendre leur point de vue; 
b) Une décision fondée sur des éléments de preuve et le dépôt de documents au dossier 

ou, lorsque le droit interne le requiert, sur le dossier établi par l’autorité 
administrative. 

6. Sous réserve d’un appel ou d’un examen plus approfondi en vertu de sa législation 
interne, chacune des Parties veille à ce que cette décision soit exécutée par les autorités ou les 
organismes compétents et régisse leur pratique à l’égard de l’acte administratif en question. 

7. Chacune des Parties désigne un ou plusieurs points de contact afin de faciliter les 
communications entre elles sur toute question visée par le présent Protocole.  

Article 16. Formalités spéciales et divulgation d’informations 

1. Aucune disposition de l’article 5 (Traitement national) n’est interprétée comme 
empêchant l’une ou l’autre des Parties d’adopter ou de maintenir une mesure prescrivant des 
formalités spéciales applicables aux investissements concernés, telles que le lieu de résidence à 
des fin d’enregistrement ou à des fins similaires ou l’obligation que les investissements concernés 
soient légalement constitués conformément aux lois et règlements de cette Partie, sous réserve que 
les formalités en question ne portent pas gravement atteinte aux protections accordées par une 
Partie aux investisseurs de l’autre Partie et aux investissements concernés en application du 
présent Protocole. 

2. Nonobstant les dispositions des article 5 (Traitement national) et 6 (Traitement de la 
nation la plus favorisée), une Partie peut exiger qu’un investisseur de l’autre Partie, ou un 
investissement concerné, lui communique des informations afférentes à cet investissement à des 
fins d’information ou de statistique. Elle protège les informations confidentielles contre toute 
divulgation qui porterait atteinte à la compétitivité de l’investisseur ou de l’investissement 
concerné. Aucune disposition du présent paragraphe n’est interprétée comme empêchant l’une ou 
l’autre des Parties d’obtenir ou de divulguer de toute autre manière des informations concernant 
l’application équitable et de bonne foi de sa législation interne. 

Article 17. Subrogation 

1. Si une Partie ou un organisme d’une Partie effectue un versement à l’un de ses 
investisseurs au titre d’une garantie, d’un contrat d’assurance ou de toute autre forme d’indemnité 
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contre des risques non commerciaux qu’elle a accepté à l’égard d’un investissement de cet 
investisseur, l’autre Partie reconnaît la subrogation ou le transfert de tout droit ou de tout titre de 
propriété se rapportant à l’investissement en question. Le droit ou la créance ainsi subrogé ou 
transféré n’excède pas le droit ou la créance d’origine de l’investisseur. 

2. Lorsqu’une Partie ou un organisme d’une Partie a effectué un versement à l’un de ses 
investisseurs et a acquis ses droits et ses créances, celui-ci ne peut faire valoir ces droits et ces 
créances auprès de l’autre Partie que s’il est autorisé à le faire pour le compte de la Partie ou de 
l’organisme de celle-ci qui a effectué le versement. 

Article 18. Refus des avantages 

Chacune des Parties peut refuser d’accorder les avantages prévus par le présent Protocole à un 
investisseur de l’autre Partie qui constitue une entreprise de celle-ci et à ses investissements si 
cette entreprise n’a pas d’activités commerciales importantes sur le territoire de l’autre Partie et est 
détenue ou contrôlée par des personnes d’une tierce partie ou de la Partie qui oppose son refus. 

Article 19. Exceptions 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de 
discrimination arbitraire ou injustifiable entre des investissements concernés ou des investisseurs 
de l’autre Partie et d’autres investissements ou investisseurs dans des situations analogues, soit 
une restriction déguisée des investissements, aucune disposition des article 5 (Traitement 
national), 6 (Traitement de la nation la plus favorisée), 7 (Prescriptions de résultats) et 8 (Haute 
direction et conseils d’administration) n’empêche l’une ou l’autre des Parties d’adopter ou 
d’appliquer des mesures : 

a) Nécessaires pour assurer la protection des bonnes mœurs ou le maintien de l’ordre 
public; 

b) Nécessaires pour protéger la vie ou la santé des personnes physiques, des animaux 
ou des végétaux; 

c) Nécessaires afin d’assurer la protection d’œuvres nationales ou de certains sites 
ayant une valeur artistique, historique ou archéologique; ou 

d) Relatives à la préservation des ressources naturelles épuisables vivantes ou non 
vivantes. 

Article 20. Exceptions relatives à la sécurité 

Aucune disposition du présent Protocole n’est interprétée : 
a) Comme obligeant l’une ou l’autre des Parties à fournir ou à donner accès à des 

renseignements dont elle estime que la divulgation serait contraire à ses intérêts 
sécuritaires essentiels;  

b) Comme empêchant une Partie de prendre toutes mesures qu’elle estime nécessaires 
pour la protection de ses intérêts sécuritaires essentiels :  
i) Relatifs aux matières fissiles et fusionnables ou aux matières desquelles elles 

sont dérivées; 
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ii) En temps de guerre ou d’autres situations d’urgence dans les relations 
internationales;  

iii) Relatifs à la production d’armes et de munitions ou à l’approvisionnement en 
armes et munitions; ou 

c) Comme empêchant l’une ou l’autre des Parties de prendre des mesures en 
application de ses obligations au titre de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Article 21. Mesures fiscales 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, aucune disposition du présent Protocole 
ne s’applique à des mesures fiscales. 

2. Le présent Protocole n’accorde des droits ou n’impose des obligations en matière fiscale 
que :  

a) Dans les cas où des droits ou obligations correspondants sont prévus dans l’Accord 
instituant l’OMC; 

b) Dans le cadre de l’article 7 (Prescriptions de résultats); ou 
c) Dans le cadre de l’article 14 (Expropriation). 

3. Aucune disposition du présent Protocole n’affecte les droits et obligations des Parties au 
titre d’une convention fiscale tendant à éviter la double imposition en vigueur entre elles. 

4. En cas d’incompatibilité concernant une mesure fiscale entre le présent Protocole et une 
convention fiscale tendant à éviter la double imposition en vigueur entre les Parties, celle-ci 
prévaut dans la mesure de l’incompatibilité. Toutes consultations entre les Parties en application 
de l’article 25 (Consultations) sur la question de savoir si une incompatibilité ou toute autre 
question s’inscrivant dans le cadre du présent Protocole concerne une mesure fiscale comprennent 
des représentants de l’administration fiscale de chaque Partie. 

5. Aucune disposition du présent Protocole n’est interprétée comme obligeant une Partie à 
étendre à l’autre Partie les avantages d’un traitement, d’une préférence ou d’un privilège découlant 
d’un accord tendant à éviter la double imposition existant ou à venir ou des dispositions du même 
ordre figurant dans tout autre accord ou arrangement international auquel cette Partie est liée. 

Article 22. Mesures prudentielles 

Nonobstant toute autre disposition du présent Protocole, rien n’empêche une Partie d’adopter 
des mesures susceptibles d’affecter la prestation de services financiers pour des motifs prudentiels, 
notamment pour la protection des investisseurs, des déposants, des titulaires de polices 
d’assurance ou des personnes à l’égard desquelles un prestataire de services financiers a une 
obligation fiduciaire, ou pour assurer l’intégrité et la stabilité du système financier. Lorsque ces 
mesures sont incompatibles avec les dispositions du présent Protocole, elles ne peuvent être 
invoquées par une Partie pour lui permettre de se soustraire à ses engagements ou à ses obligations 
au titre du présent Protocole. 
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Article 23. Traité de Waitangi  

1. Sous réserve que ces mesures ne soient pas utilisées comme moyens de discrimination 
arbitraire ou injustifiée à l’encontre de personnes de l’autre Partie ou comme une restriction 
déguisée des investissements, aucune disposition du présent Protocole n’empêche l’adoption par la 
Nouvelle-Zélande de mesures qu’elle juge nécessaires pour accorder un traitement plus favorable 
aux Maoris sur des questions visées dans le présent Protocole, notamment pour s’acquitter de ses 
obligations au titre du Traité de Waitangi. 

2. Les Parties conviennent que l’interprétation du Traité de Waitangi, s’agissant notamment 
de la nature des droits et obligations qui en découlent, ne fait pas l’objet des consultations prévues 
à l’article 25 (Consultations).  

Article 24. Investissement et environnement 

Aucune disposition du présent Protocole n’est interprétée comme empêchant l’une ou l’autre 
des Parties d’adopter, de maintenir ou d’appliquer une mesure conforme au présent Protocole 
qu’elle juge appropriée pour faire en sorte que les activités d’investissement menées sur son 
territoire tiennent compte des préoccupations relatives à l’environnement.  

Article 25. Consultations 

Si une Partie considère :  
a) Qu’une obligation au titre du présent Protocole n’a pas été, n’est pas ou pourrait ne 

pas être remplie; ou 
b) Que la réalisation d’un objectif du présent Protocole est ou pourrait être menacée,  

Elle peut demander la tenue de consultations avec l’autre Partie. À la suite d’une telle demande, 
les Parties engagent des consultations dans les plus brefs délais afin de parvenir à une solution 
rapide, équitable et mutuellement satisfaisante. 

Article 26. Examen  

Les Parties conviennent de se réunir un an après la date d’entrée en vigueur du présent 
Protocole ou peu après afin d’examiner son application, et régulièrement par la suite.  

Article 27. Statut des annexes et des lettres 

Les annexes au présent Protocole, l’échange de lettres concernant la clarification des mesures 
non conformes de l’Australie au niveau du gouvernement régional, l’échange de lettres concernant 
la réserve de la Nouvelle-Zélande relative au traitement de la nation la plus favorisée et l’échange 
de lettres concernant la réserve de la Nouvelle-Zélande relative à l’eau font partie intégrante du 
présent Protocole.  

Article 28. Association au Protocole 

1. Les Parties peuvent convenir de l’association de tout autre État au présent Protocole.  
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2. Les modalités d’une telle association sont négociées conjointement entre les Parties et 
l’État tiers. 

Article 29. Entrée en vigueur  

Le présent Protocole entre en vigueur 30 jours après que les Parties se sont notifiées par écrit 
l’accomplissement des formalités internes nécessaires à cette fin, ou à toute autre moment convenu 
par les Parties.  

SIGNÉ à Wellington, le 16 février 2011, en double exemplaire. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 
JOHN KEY 

Premier Ministre 

Pour l’Australie : 
JULIA GILLARD 

Première Ministre 
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ANNEXE I 

I. NOTE LIMINAIRE 

TABLEAU DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE 

1. Le tableau de la Nouvelle-Zélande figurant à l’annexe I présente, conformément au 
paragraphe 1 de l’article 9 (Mesures non conformes), les mesures existantes de ce pays auxquelles 
ne s’appliquent pas tout ou partie des obligations imposées par : 

a) L’article 5 (Traitement national); 
b) L’article 6 (Traitement de la nation la plus favorisée); 
c) L’article 7 (Prescriptions de résultats); ou  
d) L’article 8 (Haute direction et conseils d’administration). 

2. Chaque entrée du tableau comprend les éléments suivants : 
a) Le « secteur », à savoir le secteur dans lequel s’inscrit l’entrée; 
b) Les « obligations concernées » définissent la ou les obligations visées au 

paragraphe 1; 
c) Les « mesures », à savoir les lois, règlements, règles, procédures, décisions, actes 

administratifs, pratiques ou d’autres mesures pour lesquels l’entrée est faite. Dans le 
cadre de cet élément, toute mesure citée :  
i) S’entend de cette mesure telle que modifiée, prolongée ou renouvelée à la date 

de l’entrée en vigueur du présent Protocole; 
ii) Comprend toute mesure secondaire adoptée ou maintenue en vertu de cette 

mesure et compatible avec elle; et 
d) La « description », à savoir la mesure non conforme à laquelle s’applique l’entrée. 

3. Conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 9 (Mesures non conformes), les 
articles du présent Protocole visés dans l’élément « obligations concernées » d’une entrée ne 
s’appliquent pas aux lois, règlements, règles, procédures, décisions, actes administratifs, pratiques 
ou autres mesures visées dans l’élément « description » de cette entrée. 

4. Aux fins de son interprétation, tous les éléments de l’entrée sont considérés dans leur 
ensemble. 
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ANNEXE II 

II. NOTE LIMINAIRE  

TABLEAU DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE 

1. Le tableau de la Nouvelle-Zélande figurant à l’annexe II présente, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 9 (Mesures non conformes), les secteurs, sous-secteurs ou activités dans 
lesquels ce pays peut maintenir des mesures existantes ou adopter des mesures nouvelles ou plus 
restrictives qui ne sont pas conformes aux obligations imposées par : 

a) L’article 5 (Traitement national); 
b) L’article 6 (Traitement de la nation la plus favorisée); 
c) L’article 7 (Prescriptions de résultats); ou  
d) L’article 8 (Haute direction et conseils d’administration). 

2. Chaque entrée du tableau comprend les éléments suivants : 
a) Le « secteur », à savoir le secteur dans lequel s’inscrit l’entrée; 
b) Les « obligations concernées » définissent la ou les obligations visées au 

paragraphe 1; 
c) La « description » décrit la nature et/ou la portée des mesures non conformes dans 

les secteurs, sous-secteurs ou activités visés dans l’entrée; et 
d) Les « mesures existantes » sont incluses par souci de transparence. Les mesures 

visées ici ne sont pas exhaustives.  
3. Conformément au paragraphe 2 de l’article 9 (Mesures non conformes), les articles du 

présent Protocole visés dans l’élément « obligations concernées » d’une entrée ne s’appliquent pas 
aux secteurs, sous-secteurs et activités visés dans l’élément « description » de cette entrée. 

4. En cas d’incohérence découlant de l’interprétation d’une entrée, l’élément « description » 
de cette entrée prévaut dans la mesure de l’incohérence. 
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ANNEXE I 

I. NOTE LIMINAIRE 

TABLEAU DE L’AUSTRALIE 

1. Le tableau de l’Australie figurant à la présente annexe présente, conformément au 
paragraphe 1 de l’article 9 (Mesures non conformes), les mesures existantes de ce pays auxquelles 
ne s’appliquent pas tout ou partie des obligations imposées par : 

a) L’article 5 (Traitement national); 
b) L’article 6 (Traitement de la nation la plus favorisée); 
c) L’article 7 (Prescriptions de résultats); ou  
d) L’article 8 (Haute direction et conseils d’administration). 

2. Chaque entrée du tableau comprend les éléments suivants : 
a) Le « secteur », à savoir le secteur dans lequel s’inscrit l’entrée; 
b) Les « obligations concernées » définissent la ou les obligations visées au 

paragraphe 1 qui, en application de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 9 
(Mesures non conformes), ne s’appliquent pas à la mesure ou aux mesures visées; 

c) Le « niveau de gouvernement » indique le niveau de gouvernement qui administre 
la ou les mesures visées;  

d) La « source de la mesure » désigne les lois, règlements ou autres mesures qui 
constituent la source des mesures non conformes pour lesquelles l’entrée est faite. 
Toute mesure citée dans l’élément « source de la mesure » : 
i) S’entend de cette mesure telle que modifiée, prolongée ou renouvelée à la date 

de l’entrée en vigueur du présent Protocole; et 
ii) Inclut toute mesure secondaire adoptée ou maintenue en vertu de cette mesure 

et compatible avec elle;  
e) La « description », à savoir la mesure non conforme à laquelle s’applique l’entrée. 

3. Conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 9 (Mesures non conformes), les 
articles du présent Protocole visés dans l’élément « obligations concernées » d’une entrée ne 
s’appliquent pas à la mesure non conforme visée dans l’élément « description » de cette entrée. 
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ANNEXE II 

II. NOTE LIMINAIRE 

TABLEAU DE L’AUSTRALIE 

1. Le tableau de l’Australie figurant à la présente annexe présente, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 9 (Mesures non conformes), les secteurs, sous-secteurs ou activités pour 
lesquels ce pays peut maintenir des mesures existantes ou adopter des mesures nouvelles ou plus 
restrictives qui ne sont pas conformes aux obligations imposées par : 

a) L’article 5 (Traitement national); 
b) L’article 6 (Traitement de la nation la plus favorisée); 
c) L’article 7 (Prescriptions de résultats); ou  
d) L’article 8 (Haute direction et conseils d’administration). 

2. Chaque entrée du tableau comprend les éléments suivants : 
a) Le « secteur », à savoir le secteur pour lequel l’entrée est faite; 
b) Les « obligations concernées » définissent la ou les obligations visées au 

paragraphe 1 qui, en application du paragraphe 2 de l’article 9 (Mesures non 
conformes), ne s’appliquent pas aux secteurs, sous-secteurs ou activités visés dans 
l’entrée; 

c) La « description » décrit la portée du secteur, du sous-secteur ou des activités visés 
dans l’entrée; et 

d) Les « mesures existantes » indiquent, par souci de transparence, les mesures 
existantes qui s’appliquent au secteur, au sous-secteur ou aux activités visés dans 
l’entrée. 

3. Conformément au paragraphe 2 de l’article 9 (Mesures non conformes), les articles du 
présent Protocole visés dans l’élément « obligations concernées » d’une entrée ne s’appliquent pas 
aux secteurs, sous-secteurs et activités visés dans l’élément « description » de cette entrée. 
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I 
 

LETTRE ANNEXE CONCERNANT LA CLARIFICATION DES MESURES NON CONFORMES DE L’AUSTRALIE 
AU NIVEAU DU GOUVERNEMENT RÉGIONAL 

Le 16 février 2011 

Monsieur le Premier Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer au Protocole relatif aux investissements à l’Accord commercial 

entre la Nouvelle-Zélande et l’Australie dans le cadre de relations économiques plus étroites 
(« Protocole ») et aux discussions qui ont eu lieu entre les représentants de nos deux 
Gouvernements sur les articles 5 (Traitement national), 6 (Traitement de la nation la plus 
favorisée), 7 (Prescriptions de résultats) et 8 (Haute direction et conseils d’administration), ainsi 
que sur les mesures non conformes présentées dans les tableaux de l’Australie figurant aux 
annexes I et II du Protocole. 

Rappelant l’ampleur et la profondeur de l’intégration économique dans le cadre de relations 
économiques plus étroites entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande, consolidée au moyen du 
Protocole, et afin de clarifier les engagements de l’Australie en vertu du Protocole, j’ai l’honneur 
de proposer que l’Australie fournisse à la Nouvelle-Zélande, en temps utile pour la première 
réunion des Parties en application de l’article 26 (Examen) du Protocole, une version révisée des 
tableaux figurant aux annexes I et II comprenant toutes les mesures non conformes connues en 
vigueur au niveau du Gouvernement central et des gouvernements régionaux, y compris celles 
visées par la réserve I-AUS-1 du tableau de l’Australie à l’annexe I. 

L’Australie se réserve le droit de maintenir et d’ajouter à la version révisée du tableau figurant 
à l’annexe I toute mesure non conforme en vigueur au niveau du gouvernement régional qui 
existait en date du 1er janvier 2005, mais qui ne figure pas dans ce tableau révisé. 

Si ce qui précède est acceptable pour la Nouvelle-Zélande, j’ai l’honneur de proposer que la 
présente lettre et votre réponse à cet effet fassent partie intégrante du Protocole. Après réception 
des tableaux révisés de l’Australie, la Nouvelle-Zélande confirmera leur acceptation et les Parties 
modifieront le Protocole pour y incorporer les tableaux révisés au moyen d’un échange de lettres. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de ma très haute considération. 
 

JULIA GILLARD 
 
Monsieur John Key 
Premier Ministre 
Nouvelle-Zélande 
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II 
 

Le 16 février 2011 

Madame la Première Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée de ce jour, qui se lit comme suit : 

[Voir lettre I] 

J’ai également l’honneur de confirmer que ce qui précède est acceptable pour la Nouvelle-
Zélande et que votre lettre et la présente lettre en réponse font partie intégrante du Protocole. 

Veuillez agréer, Madame la Première Ministre, l’expression de ma très haute considération. 
 

JOHN KEY 
 

Madame Julia Gillard  
Première Ministre  
Australie 
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III 

 
LETTRE ANNEXE CONCERNANT LA RÉSERVE DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE RELATIVE AU TRAITEMENT 

DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE 

Le 16 février 2011 

Madame la Première Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer au Protocole relatif aux investissements à l’Accord commercial 

entre la Nouvelle-Zélande et l’Australie dans le cadre de relations économiques plus étroites 
(« Protocole ») et aux discussions qui ont eu lieu entre les représentants de nos deux 
Gouvernements au sujet de l’article 6 (Traitement de la nation la plus favorisée) et de la 
réserve II-NZ-6 de la Nouvelle-Zélande relative à cet article dans son tableau figurant à 
l’annexe II. 

Reconnaissant l’amitié de longue date entre la Nouvelle-Zélande et l’Australie et 
l’engagement conjoint des deux Parties à travailler à la création d’un marché économique unique 
trans-tasmanien, je propose que, nonobstant sa réserve II-NZ-6, la Nouvelle-Zélande accorde aux 
investisseurs australiens et aux investissements concernés un traitement non moins favorable que 
celui convenu avec tout autre pays dans le cadre d’un processus plus large d’intégration 
économique ou de libéralisation du commerce visé au paragraphe 2 de la réserve II-NZ-6. 

La présente proposition prend acte de notre compréhension mutuelle de la réciprocité de notre 
traitement de la nation la plus favorisée au titre du Protocole. Si ce qui précède est acceptable pour 
l’Australie, j’ai l’honneur de proposer que la présente lettre et votre réponse à cet effet fassent 
partie intégrante du Protocole. 

Veuillez agréer, Madame la Première Ministre, l’expression de ma très haute considération. 
 

JOHN KEY 
 
Madame Julia Gillard 
Première Ministre  
Australie 
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IV 
 

Le 16 février 2011 

Monsieur le Premier Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée de ce jour, qui se lit comme suit : 

[Voir lettre III] 

J’ai également l’honneur de confirmer que ce qui précède est acceptable pour l’Australie et 
que votre lettre et la présente lettre en réponse font partie intégrante du Protocole. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de ma très haute considération. 
 

JULIA GILLARD 
 

Monsieur John Key 
Premier Ministre  
Nouvelle-Zélande
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V 

 
LETTRE ANNEXE CONCERNANT LA RÉSERVE DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE 

RELATIVE À L’EAU 
 

Le 16 février 2011 

Madame la Première Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer au Protocole relatif aux investissements à l’Accord commercial 

entre la Nouvelle-Zélande et l’Australie dans le cadre de relations économiques plus étroites 
(« Protocole ») et aux discussions qui ont eu lieu entre les représentants de nos deux 
Gouvernements au sujet de l’article 5 (Traitement national) et de la réserve II-NZ-2 de la 
Nouvelle-Zélande relative à cet article dans son tableau figurant à l’annexe II du Protocole. 

Reconnaissant l’amitié de longue date entre la Nouvelle-Zélande et l’Australie et 
l’engagement conjoint des deux Parties à travailler à la création d’un marché économique unique 
trans-tasmanien, je propose que, dans les cinq années suivant l’entrée en vigueur du Protocole, la 
Nouvelle-Zélande examine la réserve II-NZ-2 de son tableau à l’annexe II du Protocole à la 
lumière de l’évolution de la situation du pays concernant l’octroi de droits relatifs à l’eau. Si une 
réserve demeure, la Nouvelle-Zélande s’engage à procéder périodiquement à de nouveaux 
examens.  

En attendant cet examen, et nonobstant la réserve II-NZ-2 du tableau de la Nouvelle-Zélande 
figurant à l’annexe II du Protocole, si l’Australie considère que la Nouvelle-Zélande a adopté ou 
se propose d’adopter une mesure qui, sans cette réserve, serait incompatible avec ses obligations 
au titre de l’article 5 (Traitement national), elle peut demander la tenue de consultations avec la 
Nouvelle-Zélande. Après réception de cette demande, la Nouvelle-Zélande engagera des 
consultations dans les plus brefs délais pour permettre aux deux Parties de parvenir à une solution 
rapide, équitable et mutuellement satisfaisante. 

Si ce qui précède est acceptable pour l’Australie, j’ai l’honneur de proposer que la présente 
lettre et votre réponse à cet effet fassent partie intégrante du Protocole. 

Veuillez agréer, Madame la Première Ministre, l’expression de ma très haute considération. 
 

JOHN KEY 
 

Madame Julia Gillard 
Première Ministre 
Australie
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VI 

 
Le 16 février 2011 

Monsieur le Premier Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée de ce jour, qui se lit comme suit : 

[Voir lettre V] 

J’ai également l’honneur de confirmer que ce qui précède est acceptable pour l’Australie et 
que votre lettre et la présente lettre en réponse font partie intégrante du Protocole. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de ma très haute considération. 
 

JULIA GILLARD 
 

Monsieur John Key 
Premier Ministre  
Nouvelle-Zélande
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No. 22495. Multilateral No 22495. Multilatéral 

CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF 
CERTAIN CONVENTIONAL WEAPONS 
WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENEVA, 
10 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU 
LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE 
CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME 
FRAPPANT SANS DISCRIMINATION 
(AVEC PROTOCOLES I, II ET III). 
GENÈVE, 10 OCTOBRE 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, I-22495.] 

  
TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 

CARIBBEAN PART OF THE NETHERLANDS (THE 
ISLANDS OF BONAIRE, SINT EUSTATIUS AND 
SABA) 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE LA 
PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS (LES 
ÎLES DE BONAIRE, SAINT-EUSTACHE ET 
SABA) 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secretary-
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des Nations Unies : 28 avril 2014 
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ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 
USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL IV, 
ENTITLED PROTOCOL ON BLINDING LASER 
WEAPONS). VIENNA, 13 OCTOBER 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2024, 
A-22495.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (PROTOCOLE IV, INTITULÉ 
PROTOCOLE RELATIF AUX ARMES À LASER 
AVEUGLANTES). VIENNE, 13 OCTOBRE 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2024, 
A-22495.] 

  
TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 

CARIBBEAN PART OF THE NETHERLANDS 
(THE ISLANDS OF BONAIRE, SINT 
EUSTATIUS AND SABA) 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE 
LA PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS 
(LES ÎLES DE BONAIRE, SAINT-EUSTACHE 
ET SABA) 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 28 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 28 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 avril 2014 
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PROTOCOL ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF MINES, 
BOOBY-TRAPS AND OTHER DEVICES AS 
AMENDED ON 3 MAY 1996 (PROTOCOL II, 
AS AMENDED ON 3 MAY 1996) ANNEXED TO 
THE CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 
CONVENTIONAL WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR 
TO HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. 
GENEVA, 3 MAY 1996 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2048, A-22495.] 

PROTOCOLE SUR L'INTERDICTION OU LA 
LIMITATION DE L'EMPLOI DES MINES, PIÈGES 
ET AUTRES DISPOSITIFS, TEL QU'IL A ÉTÉ 
MODIFIÉ LE 3 MAI 1996 (PROTOCOLE II, TEL 
QU'IL A ÉTÉ MODIFIÉ LE 3 MAI 1996) 
ANNEXÉ À LA CONVENTION SUR 
L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION. GENÈVE, 3 MAI 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2048, 
A-22495.] 

  
TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 

CARIBBEAN PART OF THE NETHERLANDS 
(THE ISLANDS OF BONAIRE, SINT 
EUSTATIUS AND SABA) 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE 
LA PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS 
(LES ÎLES DE BONAIRE, SAINT-EUSTACHE 
ET SABA) 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 28 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 28 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 avril 2014 
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AMENDMENT TO ARTICLE I OF THE 
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DEEMED TO BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR 
TO HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. 
GENEVA, 21 DECEMBER 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2260, A-22495.] 
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GENÈVE, 21 DÉCEMBRE 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2260, A-22495.] 
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EUSTATIUS AND SABA) 
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LA PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS 
(LES ÎLES DE BONAIRE, SAINT-EUSTACHE 
ET SABA) 
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General of the United Nations: 28 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 28 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 avril 2014 
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PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 
WAR TO THE CONVENTION ON 
PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 
USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL V). 
GENEVA, 28 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2399, A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EXPLOSIFS 
DE GUERRE À LA CONVENTION SUR 
L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (PROTOCOLE V). GENÈVE, 
28 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2399, A-22495.] 

  
TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 

CARIBBEAN PART OF THE NETHERLANDS 
(THE ISLANDS OF BONAIRE, SINT 
EUSTATIUS AND SABA) 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE 
LA PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS 
(LES ÎLES DE BONAIRE, SAINT-EUSTACHE 
ET SABA) 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 28 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 28 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 avril 2014 
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No. 23002. Multilateral No 23002. Multilatéral 

AGREEMENT GOVERNING THE 
ACTIVITIES OF STATES ON THE MOON 
AND OTHER CELESTIAL BODIES. 
NEW YORK, 5 DECEMBER 1979 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1363, I-23002.] 

ACCORD RÉGISSANT LES ACTIVITÉS 
DES ÉTATS SUR LA LUNE ET LES 
AUTRES CORPS CÉLESTES. 
NEW YORK, 5 DÉCEMBRE 1979 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1363, I-23002.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 28 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 avril 2014 

Date of effect: 28 May 2014 Date de prise d'effet : 28 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 28 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 avril 2014 
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No. 24841. Multilateral No 24841. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST TORTURE AND 
OTHER CRUEL, INHUMAN OR DEGRADING 
TREATMENT OR PUNISHMENT. 
NEW YORK, 10 DECEMBER 1984 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1465, I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 
AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 
CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS. 
NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 1984 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, I-24841.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 May 2014 Date de prise d'effet : 2 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 
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No. 25567. Multilateral No 25567. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON 
CONTRACTS FOR THE 
INTERNATIONAL SALE OF GOODS. 
VIENNA, 11 APRIL 1980 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1489, I-25567.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LES CONTRATS DE VENTE 
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES. 
VIENNE, 11 AVRIL 1980 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1489, I-25567.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 94 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 94 
Norway Norvège 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 14 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 14 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 avril 2014 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
WITHDRAWAL OF DECLARATION UNDER 

ARTICLE 92 MADE UPON RATIFICATION 
RETRAIT DE DÉCLARATION EN VERTU DE 

L'ARTICLE 92 FORMULÉE LORS DE LA 
RATIFICATION 

Norway Norvège 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 14 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 14 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 avril 2014 
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No. 26369. Multilateral No 26369. Multilatéral 

MONTREAL PROTOCOL ON 
SUBSTANCES THAT DEPLETE THE 
OZONE LAYER. MONTREAL, 
16 SEPTEMBER 1987 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RELATIF À 
DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE 
D'OZONE. MONTRÉAL, 16 SEPTEMBRE 
1987 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1522, I-26369.] 

 
AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 

ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. MONTREAL, 17 SEPTEMBER 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2054, 
A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
MONTRÉAL, 17 SEPTEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2054, A-26369.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Libya Libye 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 15 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2014 

Date of effect: 14 July 2014 Date de prise d'effet : 14 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 15 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 15 avril 2014 

 

 
AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 

ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. BEIJING, 3 DECEMBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
BEIJING, 3 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2173, A-26369.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Libya Libye 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 15 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2014 

Date of effect: 14 July 2014 Date de prise d'effet : 14 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 15 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 15 avril 2014 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 May 2014 Date de prise d'effet : 2 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 

 

  
TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 

BAILIWICK OF JERSEY 
APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DU 

BAILLIAGE DE JERSEY 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 29 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 29 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 avril 2014 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE SALE 
OF CHILDREN, CHILD PROSTITUTION AND 
CHILD PORNOGRAPHY. NEW YORK, 25 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2171, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, 
CONCERNANT LA VENTE D'ENFANTS, LA 
PROSTITUTION DES ENFANTS ET LA 
PORNOGRAPHIE METTANT EN SCÈNE DES 
ENFANTS. NEW YORK, 25 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2171, A-27531.] 

  
TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 

BAILIWICK OF JERSEY 
APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DU 

BAILLIAGE DE JERSEY 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 29 April 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 29 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 avril 2014 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE 
INVOLVEMENT OF CHILDREN IN ARMED 
CONFLICT. NEW YORK, 25 MAY 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2173, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, 
CONCERNANT L’IMPLICATION D’ENFANTS 
DANS LES CONFLITS ARMÉS. NEW YORK, 
25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2173, A-27531.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 7 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 avril 2014 

Date of effect: 7 May 2014 Date de prise d'effet : 7 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 avril 2014 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION ON 
THE RIGHTS OF THE CHILD ON A 
COMMUNICATIONS PROCEDURE. NEW YORK, 
19 DECEMBER 2011 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT 
ÉTABLISSANT UNE PROCÉDURE DE 
PRÉSENTATION DE COMMUNICATIONS. 
NEW YORK, 19 DÉCEMBRE 2011 

Entry into force: 14 April 2014, in accordance 
with article 19(1) 

Entrée en vigueur : 14 avril 2014, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 19 

Authentic texts: Arabic, Chinese, English, 
French, Russian and Spanish 

Textes authentiques : arabe, chinois, anglais, 
français, russe et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 14 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
14 avril 2014 
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Participant Ratification and Accession (a) 

Albania (with declaration) 29 May  2013         
Bolivia    2 Apr   2013        a 
Costa Rica   14 Jan  2014         
Gabon   25 Sep  2012        a 
Germany (with declaration) 28 Feb  2013         
Montenegro   24 Sep  2013         
Slovakia (with declaration)   3 Dec   2013         
Spain     3 Jun   2013         
Thailand   25 Sep  2012         

 
 
 
 

Participant Ratification et Adhésion (a) 

Albanie (avec déclaration) 29 mai   2013         
Allemagne (avec déclaration) 28 févr  2013         
Bolivie    2 avr   2013        a 
Costa Rica   14 janv  2014         
Espagne     3 juin  2013         
Gabon   25 sept  2012        a 
Monténégro   24 sept  2013         
Slovaquie (avec déclaration)   3 déc   2013         
Thaïlande   25 sept  2012         

 
 
 
 
Note: The texts of the declarations are published after the list of Parties – Les textes des 
déclarations sont reproduits après la liste des Parties. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

Albania Albanie 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

Germany Allemagne 
 

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

Slovakia Slovaquie 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 2983, A-27531 

 170 

 



Volume 2983, A-27531 

 171 

 



Volume 2983, A-27531 

 172 

 



Volume 2983, A-27531 

 173 

 



Volume 2983, A-27531 

 174 

 



Volume 2983, A-27531 

 175 

 



Volume 2983, A-27531 

 176 

 



Volume 2983, A-27531 

 177 

 



Volume 2983, A-27531 

 178 

 



Volume 2983, A-27531 

 179 

 



Volume 2983, A-27531 

 180 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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No. 29467. Multilateral No 29467. Multilatéral 

INTERNATIONAL SUGAR AGREEMENT, 
1992. GENEVA, 20 MARCH 1992 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1703, I-29467.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 1992 SUR 
LE SUCRE. GENÈVE, 20 MARS 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1703, 
I-29467.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Madagascar Madagascar 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 avril 2014 

Date of effect: 29 April 2014 Date de prise d'effet : 29 avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 avril 2014 
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No. 31363. Multilateral No 31363. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON THE 
LAW OF THE SEA. MONTEGO BAY, 
10 DECEMBER 1982 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1833, 1834 and 1835, I-31363.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LE DROIT DE LA MER. MONTEGO BAY, 
10 DÉCEMBRE 1982 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1833, 1834 and 1835, I-31363.] 

  
INTERPRETATIVE DECLARATION AND 

DECLARATIONS UNDER ARTICLES 287 AND 
298 

DÉCLARATION INTERPRÉTATIVE ET 
DÉCLARATIONS EN VERTU DES ARTICLES 287 
ET 298 

Democratic Republic of the Congo République démocratique du Congo 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 15 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 15 avril 2014 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
[ 
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No. 32118. United Republic of 
Tanzania and United Nations 

No 32118. République-Unie de 
Tanzanie et Organisation des 
Nations Unies 

AGREEMENT CONCERNING THE 
HEADQUARTERS OF THE 
INTERNATIONAL TRIBUNAL FOR 
RWANDA. NEW YORK, 31 AUGUST 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1887, 
I-32118.] 

ACCORD RELATIF AU SIÈGE DU 
TRIBUNAL INTERNATIONAL POUR LE 
RWANDA. NEW YORK, 31 AOÛT 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1887, 
I-32118.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51602. Agreement between the United 
Nations and the United Republic of Tanzania 
concerning the Headquarters of the 
International Residual Mechanism for 
Criminal Tribunals. Dar es Salaam, 
26 November 2013 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2968, I-51602.] 

51602. Accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et la République-Unie de Tanzanie relatif 
au siège du Mécanisme international appelé à 
exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux 
pénaux. Dar es-Salaam, 26 novembre 2013 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2968, 
I-51602.] 

Entry into force: provisionally on 
26 November 2013 

Registration with the Secretariat of the United 
Nations: ex officio, 31 December 2013 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
26 novembre 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 31 décembre 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 1 April 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 1er avril 
2014 
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No. 33941. Finland, Denmark, 
Iceland, Norway and Sweden 

No 33941. Finlande, Danemark, 
Islande, Norvège et Suède 

AGREEMENT BETWEEN DENMARK, FINLAND, 
ICELAND, NORWAY AND SWEDEN ON THE 
ACCESS TO HIGHER EDUCATION. 
COPENHAGEN, 3 SEPTEMBER 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1984, I-33941.] 

ACCORD ENTRE LE DANEMARK, LA FINLANDE, 
L'ISLANDE, LA NORVÈGE ET LA SUÈDE 
RELATIF À L'ACCÈS À L'ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR. COPENHAGUE, 3 SEPTEMBRE 
1996 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1984, I-33941.] 

 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN DENMARK, FINLAND, ICELAND, 
NORWAY AND SWEDEN ON THE ACCESS TO 
HIGHER EDUCATION. HELSINKI, 
31 OCTOBER 2012 

ACCORD MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
DANEMARK, LA FINLANDE, L'ISLANDE, LA 
NORVÈGE ET LA SUÈDE RELATIF À L'ACCÈS 
À L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. HELSINKI, 
31 OCTOBRE 2012 

Entry into force: 18 December 2013, in 
accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 18 décembre 2013, 
conformément à l'article 3 

Authentic texts: Danish, Finnish, Icelandic, 
Norwegian and Swedish 

Textes authentiques : danois, finnois, 
islandais, norvégien et suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Finland, 1 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Finlande, 1er avril 2014 
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Participant Approval 
Denmark (in respect of: Faroe Islands and 

Greenland)     9 Jan   2013        AA 

Finland   11 Oct  2013        AA 
Iceland   18 Nov  2013        AA 
Norway   31 Mar  2013        AA 
Sweden   29 Nov  2012        AA 

 
 
 
 

Participant Approbation 
Danemark (à l'égard de : Îles Féroé et 

Groenland)     9 janv  2013        AA 

Finlande   11 oct   2013        AA 
Islande   18 nov   2013        AA 
Norvège   31 mars  2013        AA 
Suède   29 nov   2012        AA 
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[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 
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[ FINNISH TEXT – TEXTE FINNOIS ] 
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[ ICELANDIC TEXT – TEXTE ISLANDAIS ] 
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[ NORWEGIAN TEXT – TEXTE NORVÉGIEN ] 
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[ SWEDISH TEXT – TEXTE SUÉDOIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT BETWEEN DENMARK, FINLAND, 
ICELAND, NORWAY AND SWEDEN ON ACCESS TO HIGHER EDUCATION 

The Governments of Denmark, Finland, Iceland, Norway and Sweden (hereinafter referred to 
as the “Parties”), 

Having agreed to amend the Agreement dated 3 September 1996 between Denmark, Finland, 
Iceland, Norway and Sweden on access to higher education (hereinafter referred to as the 
“Agreement”), 

Through the Exchange of Notes of 13 March 2000, pursuant to the decision of the Nordic 
Council of Ministers of 1 June 1999, 

Through the Exchange of Notes of 3 November 2006, pursuant to the decisions of the Nordic 
Council of Ministers of 1 December 2000, 4 June 2003 and 1 November 2006, 

Through the Agreement of 23 Apri1 2009, and 
Pursuant to the decision of the Nordic Council of Ministers of 20 September 2012, 
Considering that it is expedient to amend and extend the Agreement, 
Have agreed as follows: 

Article 1 

The third paragraph of article 7 of the Agreement shall be worded to read as follows:  
“Payment shall be made for 75% of the number of students who receive study grants from the 

country of which the student is a resident and in accordance with that country's rules for such 
higher education in another Nordic country as referred to in article 1. Annual reimbursement per 
student shall be DKK 22,000. The annual compensation per student shall be increased from 
DKK 22,000 to DKK 26,000 in 2013 and to DKK 30,000 in 2014. The 2014 reimbursement shall 
include an indexation factor based on the Danish consumer price index (forbrugerprisindeks). The 
adjustment shall be calculated by the Secretariat of the Nordic Council of Ministers on the basis of 
an estimate from Statistics Denmark reflecting price developments in Denmark from January 2013 
to January 2014. Thereafter, the reimbursement shall be indexed in the same manner in succeeding 
years. Payments between countries shall be settled by reducing or increasing those countries’ share 
in the annual budget for Nordic cooperation.” 

Article 2 

The second paragraph of article 10 of the Agreement shall be worded to read as follows:  
“The Agreement shall be valid until the end of 2015, unless otherwise agreed before that 

time.” 
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Article 3 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date on which all Parties have 
informed the Ministry of Foreign Affairs of Finland that they have approved the Agreement. 

This Agreement shall cease to be in force when the Agreement expires. 
With regard to the Faroe Islands, Greenland and Åland, this Agreement shall enter into force 

30 days after the Ministry of Foreign Affairs of Finland has been informed that the Agreement 
shall be valid for the Faroe Islands and Greenland and Åland respectively. 

The Ministry of Foreign Affairs of Finland shall notify the other Parties of the receipt of such 
notifications and of the date of the Agreement's entry into force. 

Article 4 

The original copy of this Agreement shall be deposited with the Ministry of Foreign Affairs of 
Finland, which shall provide the other Parties with certified copies thereof. 

IN WITNESS WHEREOF, the respective plenipotentiaries have signed this Agreement. 
DONE at Helsinki on 31 October 2012 in duplicate in Danish, Finnish, Icelandic, Norwegian 

and Swedish, all texts being equally authentic. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE DANEMARK, LA FINLANDE, 
L’ISLANDE, LA NORVÈGE ET LA SUÈDE RELATIF À L’ACCÈS À 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Les Gouvernements du Danemark, de la Finlande, de l’Islande, de la Norvège et de la Suède 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Étant convenus de modifier l’Accord du 3 septembre 1996 entre le Danemark, la Finlande, 
l’Islande, la Norvège et la Suède relatif à l’accès à l’enseignement supérieur (ci-après dénommé 
« l’Accord »), 

Par un échange de notes en date du 13 mars 2000, conformément à la décision du Conseil des 
Ministres des pays nordiques du 1er juin 1999, 

Par un échange de notes en date du 3 novembre 2006, conformément aux décisions du 
Conseil des Ministres des pays nordiques du 1er décembre 2000, du 4 juin 2003 et 
du 1er novembre 2006, 

Par l’Accord du 23 avril 2009, et 
Conformément à la décision du Conseil des Ministres des pays nordiques 

du 20 septembre 2012, 
Considérant qu’il est opportun de modifier et de proroger l’Accord, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le troisième paragraphe de l’article 7 de l’Accord est libellé comme suit : 
« Les versements sont effectués pour 75 % des étudiants qui bénéficient de bourses d’étude du 

pays dont ils sont des résidents et conformément aux règles de ce pays relatives à l’enseignement 
supérieur dans un autre pays nordique, tel que visé à l’article premier. Le remboursement annuel 
est de 22 000 couronnes danoises par étudiant. L’allocation annuelle par étudiant est augmentée de 
22 000 à 26 000 couronnes danoises en 2013 et à 30 000 couronnes danoises en 2014. Le 
remboursement de 2014 comprend un coefficient d’indexation basé sur l’indice des prix à la 
consommation du Danemark (forbrugerprisindeks). L’ajustement est calculé par le Secrétariat du 
Conseil des Ministres des pays nordiques sur la base d’une estimation de Statistiques Danemark 
reflétant l’évolution des prix au Danemark de janvier 2013 à janvier 2014. Par la suite, le 
remboursement sera indexé selon les mêmes modalités dans les années suivantes. Les paiements 
entre les pays sont réglés en réduisant ou en augmentant leur part du budget annuel de la 
coopération nordique. »  

Article 2 

Le deuxième paragraphe de l’article 10 de l’Accord est libellé comme suit : 
« L’Accord reste en vigueur jusqu’à la fin de 2015, à moins que les Parties n’en conviennent 

autrement avant cette date. »  
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Article 3 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle toutes les Parties ont 
informé le Ministère des affaires étrangères de la Finlande de leur approbation de l’Accord. 

Le présent Accord cesse d’être en vigueur à la date de son expiration. 
S’agissant des Îles Féroé, du Groenland et de Åland, le présent Accord entre en 

vigueur 30 jours après la date à laquelle le Ministère des affaires étrangères de la Finlande a été 
informé de la validité de l’Accord à leur égard. 

Le Ministère des affaires étrangères de la Finlande informe les autres Parties de la réception 
de ces notifications et de la date de l’entrée en vigueur de l’Accord.  

Article 4 

L’exemplaire original du présent Accord est déposé auprès du Ministère des affaires 
étrangères de la Finlande, qui fournit des copies certifiées conformes de celui-ci aux autres Parties. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs des Parties ont signé le présent Accord. 
FAIT à Helsinki, le 31 octobre 2012, en double exemplaire, en langues danoise, finnoise, 

islandaise, norvégienne et suédoise, chaque texte faisant également foi. 
 

  
TERRITORIAL APPLICATION APPLICATION TERRITORIALE 

Finland (in respect of: Aland) Finlande (à l'égard de : Aland) 
Notification deposited with the Government 

of Finland: 9 December 2013 
Dépôt de la notification auprès du 

Gouvernement finlandais : 9 décembre 
2013 

Date of effect: 8 January 2014 Date de prise d'effet : 8 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Finland, 1 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Finlande, 1er avril 2014 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
ROME, 17 JULY 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2187, I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2187, I-38544.] 

 
AMENDMENT TO ARTICLE 8 OF THE ROME 

STATUTE OF THE INTERNATIONAL 
CRIMINAL COURT. KAMPALA, 10 JUNE 
2010 [United Nations, Treaty Series, vol. 2868, 
A-38544.] 

AMENDEMENT À L'ARTICLE 8 DU STATUT DE 
ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. KAMPALA, 10 JUIN 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2868, 
A-38544.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Slovakia Slovaquie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 28 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 avril 2014 

Date of effect: 28 April 2015 Date de prise d'effet : 28 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 28 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 avril 2014 

 

 
AMENDMENTS ON THE CRIME OF AGGRESSION 

TO THE ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
KAMPALA, 11 JUNE 2010 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2922, A-38544.] 

AMENDEMENTS AU STATUT DE ROME DE LA 
COUR PÉNALE INTERNATIONALE RELATIFS 
AU CRIME D'AGRESSION. KAMPALA, 11 JUIN 
2010 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2922, A-38544.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Slovakia Slovaquie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 28 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 avril 2014 

Date of effect: 28 April 2015 Date de prise d'effet : 28 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 28 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 avril 2014 
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No. 40532. Multilateral No 40532. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CONSERVATION 
AND MANAGEMENT OF HIGHLY 
MIGRATORY FISH STOCKS IN THE 
WESTERN AND CENTRAL PACIFIC 
OCEAN. HONOLULU, 5 SEPTEMBER 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2275, 
I-40532.] 

CONVENTION RELATIVE À LA 
CONSERVATION ET À LA GESTION DES 
STOCKS DE POISSONS GRANDS 
MIGRATEURS DANS LE PACIFIQUE 
OCCIDENTAL ET CENTRAL. 
HONOLULU, 5 SEPTEMBRE 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2275, I-40532.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Indonesia Indonésie 
Deposit of instrument with the Government of 

New Zealand: 31 October 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néo-zélandais : 
31 octobre 2013 

Date of effect: 29 November 2013 Date de prise d'effet : 29 novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: New Zealand, 25 April 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Nouvelle-Zélande, 25 avril 2014 
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Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ INDONESIAN TEXT – TEXTE INDONÉSIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 May 2014 Date de prise d'effet : 2 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 
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No. 42343. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and New Zealand 

No 42343. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et Nouvelle-Zélande 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF NEW ZEALAND 
CONCERNING AIR SERVICES. 
WELLINGTON, 26 JULY 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2356, I-42343.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS. WELLINGTON, 
26 JUILLET 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2356, I-42343.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT TO AMEND AN AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF NEW ZEALAND 
CONCERNING AIR SERVICES. WELLINGTON, 
12 MARCH 2013 AND 2 SEPTEMBER 2013 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS. WELLINGTON, 12 MARS 
2013 ET 2 SEPTEMBRE 2013 

Entry into force: 2 September 2013 by the 
exchange of the said letters, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 2 septembre 2013 par 
l'échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: New Zealand, 25 April 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Nouvelle-Zélande, 25 avril 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

HAUTE-COMMISSAIRE BRITANNIQUE 

Wellington, le 12 mars 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande relatif aux services 
aériens, fait à Wellington le 26 juillet 2005 (« l’Accord »), et au Procès-verbal approuvé conclu 
entre les représentants des autorités aéronautiques du Royaume-Uni et de la Nouvelle-Zélande à 
Djeddah le 11 décembre 2012 (« le Procès-verbal approuvé »). 

Conformément aux accords figurant dans le Procès-verbal approuvé et à l’article 21 de 
l’Accord, j’ai l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement du Royaume-Uni, que l’article 9 
existant soit remplacé par l’article 9 suivant : 

Article 9. Sécurité de l’aviation 

1) Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sécurité de l’aviation civile 
contre tous les actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter 
l’ensemble de leurs droits et obligations au titre du droit international, les Parties contractantes 
s’efforcent en particulier d’agir conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, de la Convention sur le marquage des explosifs 
plastiques et en feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991, et de tout accord 
sur la sécurité de l’aviation qui devient contraignant pour les deux Parties contractantes. 

2) Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et d’autres actes illicites portant 
atteinte à la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des 
installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de l’aviation 
civile. 

3) En cas de capture ou de menace de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes 
illicites contre la sécurité des passagers, équipages, aéronefs, aéroports ou installations de 
navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et en prenant d’autres mesures appropriées visant à mettre fin rapidement et 
sûrement à de tels actes ou de telles menaces. 

4) Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux normes de 
sécurité aérienne établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et désignées comme 
annexes à la Convention de Chicago, dans la mesure où ces normes leur sont applicables. Chaque 
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Partie contractante exige que ses entreprises de transport aérien et les exploitants d’aéroports se 
trouvant sur son territoire se conforment à ces dispositions relatives à la sécurité de l’aviation. 

5) Chaque Partie contractante convient que ses entreprises de transport aérien sont tenues 
d’observer les dispositions relatives à la sécurité de l’aviation visées au paragraphe 4 du présent 
article exigées par l’autre Partie contractante pour l’entrée sur son territoire. En ce qui concerne le 
départ du territoire du Royaume-Uni ou le séjour sur celui-ci, les entreprises de transport aérien 
doivent observer les dispositions relatives à la sécurité de l’aviation, conformément à la législation 
de l’Union européenne. En ce qui concerne le départ du territoire de la Nouvelle-Zélande ou le 
séjour sur celui-ci, les entreprises de transport aérien doivent observer les dispositions relatives à 
la sécurité de l’aviation, conformément à la législation en vigueur dans ce pays. Chaque Partie 
contractante veille à ce que des mesures de sécurité adéquates soient effectivement appliquées sur 
son territoire pour protéger les aéronefs et inspecter les passagers, l’équipage, les bagages à main, 
les bagages en soute, les marchandises et provisions de bord de l’aéronef, avant et pendant 
l’embarquement ou le chargement, et à ce que, le cas échéant, les mesures de sécurité soient 
ajustées en cas de menaces accrues contre la sécurité de l’aviation civile. Chaque Partie 
contractante convient que les mesures de sécurité exigées par l’autre Partie contractante pour le 
départ de son territoire et lors du séjour sur celui-ci doivent être observées. Chaque Partie 
contractante examine avec bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie contractante en 
vue d’obtenir que des mesures spéciales de sécurité raisonnables soient prises en cas de menace 
particulière. 

6) Tout en respectant pleinement la souveraineté de l’autre partie, une Partie contractante 
peut adopter des mesures de sécurité concernant l’entrée sur son territoire. Dans la mesure du 
possible, elle tient compte des mesures de sécurité déjà appliquées par l’autre Partie contractante 
et des vues exprimés par celle-ci. Toutefois, chaque Partie contractante reconnaît qu’aucune 
disposition du présent article ne limite le droit d’une Partie contractante de refuser l’entrée sur son 
territoire à tout vol qu’elle considère comme une menace pour sa sécurité. 

7) Une Partie contractante peut prendre des mesures d’urgence pour faire face à une menace 
particulière à la sécurité. Elle notifie immédiatement l’autre Partie contractante de ces mesures. 

8) Sans préjudice de la nécessité de prendre des mesures immédiates pour assurer la sécurité 
du transport aérien, les Parties contractantes affirment que, lorsqu’elles envisagent des mesures de 
sécurité, elles examinent les effets négatifs que celles-ci pourraient avoir sur le transport aérien 
international et, sauf contrainte juridique, tiennent compte de ces facteurs pour déterminer les 
mesures nécessaires et appropriées pour répondre à ces préoccupations sécuritaires. 

9) Chaque Partie contractante peut demander à tout moment des consultations sur les 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante. Ces consultations ont lieu dans 
les 30 jours suivant la demande. Si une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que 
l’autre Partie contractante a dérogé aux dispositions du présent article, elle peut demander des 
consultations immédiates avec cette dernière. Si aucune résolution satisfaisante n’est obtenue dans 
les 15 jours suivant la date de cette demande, l’autorisation d’exploitation et les permis techniques 
de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante peuvent être 
révoqués, suspendus ou limités. Si l’urgence de la situation l’exige, une Partie contractante peut 
prendre des mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. Toute mesure prise 
conformément au présent paragraphe est suspendue dès que l’autre Partie contractante respecte les 
dispositions relatives à la sécurité du présent article. 

10) Chacune des Parties contractantes examine avec bienveillance les demandes de l’autre 
Partie contractante visant à conclure des arrangements administratifs réciproques permettant aux 
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autorités aéronautiques d’une Partie de procéder, sur le territoire de l’autre Partie contractante, à 
leur propre évaluation des mesures de sécurité appliquées par les exploitants d’aéronefs 
concernant les vols à destination du territoire de la Partie qui a présenté la demande. 

11) Chaque Partie contractante prend les mesures qu’elle juge pratiques pour s’assurer qu’un 
aéronef de l’autre Partie contractante qui fait l’objet d’une intervention illicite et qui a atterri sur 
son territoire soit retenu au sol, à moins que son départ ne soit rendu nécessaire par le devoir 
prioritaire de protéger des vies humaines. Dans la mesure du possible, de telles mesures sont prises 
sur la base de consultations mutuelles. 

Si la proposition qui précède est acceptable pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, 
j’ai en outre l’honneur de proposer que la présente lettre, et votre lettre de confirmation en 
réponse, constituent un accord modifiant l’Accord, qui entrera en vigueur à la date de votre lettre 
de confirmation, conformément à l’article 21 de l’Accord. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus 
haute considération. 

VICKI TREADELL  
Haute-Commissaire 

 
Monsieur Gerry Brownlee 
Ministre des transports 
Wellington 
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II 

BUREAU DE GERRY BROWNLEE 
DÉPUTÉ D’ILAM 

MINISTRE DES TRANSPORTS 
MINISTRE DE LA REPRISE APRÈS-SÉISME DE CANTERBURY 

MINISTRE RESPONSABLE DE LA COMMISSION SISMIQUE 

Le 2 septembre 2013 

Madame la Haute-Commissaire, 
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre en date du 12 mars 2013, qui se lit comme suit : 

[Voir lettre I] 

J’ai l’honneur de vous informer que les propositions qui précèdent sont acceptables pour le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et de confirmer, au nom de celui-ci, que votre lettre, ainsi 
que la présente lettre en réponse, constituent un accord modifiant l’Accord qui entre en vigueur ce 
jour, conformément à l’article 21 de l’Accord. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Madame la Haute-Commissaire, les assurances 
de ma plus haute considération. 

GERRY BROWNLEE 
Ministre des transports 

 
Son Excellence 
Madame Vicki Treadell 
Haute-Commissaire britannique 
Wellington
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 
I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ACTES DE 
TERRORISME NUCLÉAIRE. NEW YORK, 
13 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2445, I-44004.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Djibouti Djibouti 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 25 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 avril 2014 

Date of effect: 25 May 2014 Date de prise d'effet : 25 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 avril 2014 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. 
NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 avril 2014 

Date of effect: 2 May 2014 Date de prise d'effet : 2 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 avril 2014 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Switzerland Suisse 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 15 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2014 

Date of effect: 15 May 2014 Date de prise d'effet : 15 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 15 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 15 avril 2014 

 

  
OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY THE 

ISLAMIC REPUBLIC OF IRAN UPON ACCESSION 
OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMULÉE PAR 

LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN LORS DE 
L'ADHÉSION 

Switzerland Suisse 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 15 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 15 avril 2014 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY 

EL SALVADOR UPON SIGNATURE AND 
CONFIRMED UPON ITS RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR 
EL SALVADOR LORS DE LA SIGNATURE ET 
CONFIRMÉE LORS DE LA RATIFICATION 

Switzerland Suisse 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 15 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 15 avril 2014 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY 
MALAYSIA UPON RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
MALAISIE LORS DE LA RATIFICATION 

Switzerland Suisse 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 15 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 15 avril 2014 

 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 45694. Multilateral No 45694. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION OF 
THE UNDERWATER CULTURAL 
HERITAGE. PARIS, 2 NOVEMBER 2001 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2562, 
I-45694.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION 
DU PATRIMOINE CULTUREL 
SUBAQUATIQUE. PARIS, 2 NOVEMBRE 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2562, I-45694.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Hungary Hongrie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
19 March 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 19 mars 2014 

Date of effect: 19 June 2014 Date de prise d'effet : 19 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 22 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
22 avril 2014 
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No. 46043. Multilateral No 46043. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 
OF THE NEAR EAST PLANT 
PROTECTION ORGANIZATION. RABAT, 
18 FEBRUARY 1993 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2581, I-46043.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE 
L'ORGANISATION POUR LA 
PROTECTION DES VÉGÉTAUX AU 
PROCHE-ORIENT. RABAT, 18 FÉVRIER 
1993 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2581, I-46043.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Iraq Iraq 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
6 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture : 6 décembre 2013 

Date of effect: 6 December 2013 Date de prise d'effet : 6 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
30 April 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 30 avril 
2014 
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No. 49197. Multilateral No 49197. Multilatéral 

INTERNATIONAL TROPICAL TIMBER 
AGREEMENT, 2006. GENEVA, 
27 JANUARY 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2797, I-49197.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 2006 SUR 
LES BOIS TROPICAUX. GENÈVE, 
27 JANVIER 2006 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2797, I-49197.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Viet Nam Viet Nam 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 10 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 10 avril 2014 

Date of effect: 10 April 2014 Date de prise d'effet : 10 avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 10 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 10 avril 2014 
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No. 50320. Multilateral No 50320. Multilatéral 

FOOD ASSISTANCE CONVENTION. 
LONDON, 25 APRIL 2012 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2884, I-50320.] 

CONVENTION RELATIVE À L'ASSISTANCE 
ALIMENTAIRE. LONDRES, 25 AVRIL 
2012 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2884, I-50320.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Luxembourg Luxembourg 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 avril 2014 

Date of effect: 29 April 2014 Date de prise d'effet : 29 avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 avril 2014 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 April 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 avril 2014 

Date of effect: 3 April 2014 Date de prise d'effet : 3 avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 3 avril 2014 
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No. 50553. Multilateral No 50553. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CONSERVATION 
AND MANAGEMENT OF HIGH SEAS 
FISHERY RESOURCES IN THE SOUTH 
PACIFIC OCEAN. AUCKLAND, 
14 NOVEMBER 2009 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2899, I-50553.] 

CONVENTION SUR LA CONSERVATION 
ET LA GESTION DES RESSOURCES 
HALIEUTIQUES EN HAUTE MER DANS 
LE PACIFIQUE SUD. AUCKLAND, 
14 NOVEMBRE 2009 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2899, I-50553.] 

APPROVAL (WITH DECLARATION) APPROBATION (AVEC DÉCLARATION) 
China Chine 
Deposit of instrument with the Government of 

New Zealand: 6 June 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néo-zélandais : 6 juin 
2013 

Date of effect: 6 July 2013 Date de prise d'effet : 6 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: New Zealand, 25 April 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Nouvelle-Zélande, 25 avril 2014 
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Declaration:  Déclaration :  
[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 
 

 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 51602. United Nations and 
United Republic of Tanzania 

No 51602. Organisation des Nations 
Unies et République-Unie de 
Tanzanie 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE UNITED REPUBLIC OF 
TANZANIA CONCERNING THE 
HEADQUARTERS OF THE INTERNATIONAL 
RESIDUAL MECHANISM FOR CRIMINAL 
TRIBUNALS. DAR ES SALAAM, 
26 NOVEMBER 2013 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2968, I-51602.] 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LA RÉPUBLIQUE-
UNIE DE TANZANIE RELATIF AU SIÈGE 
DU MÉCANISME INTERNATIONAL 
APPELÉ À EXERCER LES FONCTIONS 
RÉSIDUELLES DES TRIBUNAUX PÉNAUX. 
DAR ES-SALAAM, 26 NOVEMBRE 2013 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2968, 
I-51602.] 

  
DEFINITIVE ENTRY INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEUR DÉFINITIVE 

Notification effected on: 27 February 2014 Notification effectuée : 27 février 2014 
Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 April 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 1er avril 2014 

 

 



 

 



 

 

20
-1

57
01

 
 

  ISBN 978-92-1-900978-3 

 



 

 

 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 
 
 

Volume 
2983 

 
 
 

2014 
 

Annex A 
Annexe A 

 
 
 
 
 
 

 
 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 
 

 
 

NATIONS 

UNIES 

 


	Word Bookmarks
	volume-2983-A-1021.doc_Start
	volume-2983-A-1021.doc_End
	volume-2983-A-4789.doc_Start
	volume-2983-A-4789.doc_End
	volume-2983-A-7310.doc_Start
	volume-2983-A-7310.doc_End
	volume-2983-A-7486.doc_Start
	volume-2983-A-7486.doc_End
	volume-2983-A-8638.doc_Start
	volume-2983-A-8638.doc_End
	volume-2983-A-9068.doc_Start
	volume-2983-A-9068.doc_End
	volume-2983-A-9464.doc_Start
	volume-2983-A-9464.doc_End
	volume-2983-A-14531.doc_Start
	volume-2983-A-14531.doc_End
	volume-2983-A-14668.doc_Start
	volume-2983-A-14668.doc_End
	volume-2983-A-14861.doc_Start
	volume-2983-A-14861.doc_End
	volume-2983-A-15020.doc_Start
	volume-2983-A-15020.doc_End
	volume-2983-A-18232.doc_Start
	volume-2983-A-18232.doc_End
	volume-2983-A-20378.doc_Start
	volume-2983-A-20378.doc_End
	volume-2983-A-22307.doc_Start
	volume-2983-A-22307.doc_End
	volume-2983-A-22495.doc_Start
	volume-2983-A-22495.doc_End
	volume-2983-A-23002.doc_Start
	volume-2983-A-23002.doc_End
	volume-2983-A-24841.doc_Start
	volume-2983-A-24841.doc_End
	volume-2983-A-25567.doc_Start
	volume-2983-A-25567.doc_End
	volume-2983-A-26369.doc_Start
	volume-2983-A-26369.doc_End
	volume-2983-A-27531.doc_Start
	volume-2983-A-27531.doc_End
	volume-2983-A-29467.doc_Start
	volume-2983-A-29467.doc_End
	volume-2983-A-31363.doc_Start
	volume-2983-A-31363.doc_End
	volume-2983-A-32118.doc_Start
	volume-2983-A-32118.doc_End
	volume-2983-A-33941.doc_Start
	volume-2983-A-33941.doc_End
	volume-2983-A-38544.doc_Start
	volume-2983-A-38544.doc_End
	volume-2983-A-40532.doc_Start
	volume-2983-A-40532.doc_End
	volume-2983-A-42146.doc_Start
	volume-2983-A-42146.doc_End
	volume-2983-A-42343.doc_Start
	volume-2983-A-42343.doc_End
	volume-2983-A-44004.doc_Start
	volume-2983-A-44004.doc_End
	volume-2983-A-44910.doc_Start
	volume-2983-A-44910.doc_End
	volume-2983-A-45694.doc_Start
	volume-2983-A-45694.doc_End
	volume-2983-A-46043.doc_Start
	volume-2983-A-46043.doc_End
	volume-2983-A-49197.doc_Start
	volume-2983-A-49197.doc_End
	volume-2983-A-50320.doc_Start
	volume-2983-A-50320.doc_End
	volume-2983-A-50553.doc_Start
	volume-2983-A-50553.doc_End
	volume-2983-A-51602.doc_Start
	volume-2983-A-51602.doc_End


